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À la date mentionnée ci-dessus, le conseil communautaire, légalement convoqué le 
17 novembre 2021, conformément au code général des collectivités territoriales, s'est réuni en 
séance ordinaire, à dix-huit heures, dans la salle Ambroise Paré de l'Hôtel Communautaire, sous la 
présidence de Monsieur Florian Bercault, président. 
 

Étaient présents 
Sébastien Destais, Christian Lefort, Danielle Guillerme-Caous, Fabienne Le Ridou, Damien Richard 

(jusqu'à 18 h 50), Patrick Péniguel (jusqu'à 19 h 47), Jocelyne Richard, Jean-Bernard Morel (à partir 

de 18 h 21), Jérôme Allaire, Jean-Louis Deulofeu, Isabelle Fougeray (à partir de 19 h 01), Nicolas 

Deulofeu, Florian Bercault, Isabelle Eymon, Lucie Chauvelier (jusqu'à 18 h 45), Antoine Caplan, Éric 

Paris, Béatrice Ferron, Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, 

Marie-Laure Le Mée Clavreul, Kamel Ogbi, Christine Droguet, Sébastien Buron, Noémie Coquereau 

(jusqu'à 19 h 42), Samia Soultani (à partir de 18 h 14), Marie–Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, 

Chantal Grandière (jusqu'à 19 h 47), Pierrick Guesné, François Berrou, Nicole Bouillon (à partir de 

18 h 51), Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Bernard Bourgeais, Guy Toquet, Christine Dubois, 

Julien Brocail, Vincent Paillard, Mickaël Marquet, Éric Morand, Fabien Robin, Corinne Segretain (à 

partir de 18 h 21), Christelle Alexandre (à partir de 18 h 24), Louis Michel, Olivier Barré, Dominique 

Gallacier et Michel Paillard. 

 
Étaient absents ou excusés 
Gwenaël Poisson, Annette Chesnel, Paul Le Gal-Huaumé, James Charbonnier, Sylvie Vielle, Gé-
rard Travers, Marcel Blanchet. 
 
Étaient représentés 
Jean-Marc Coignard a donné pouvoir à Fabienne Le Ridou, Loïc Broussey a donné pouvoir à Julien 
Brocail, Patrick Péniguel a donné à Jocelyne Richard (à partir de 19 h 47), Hervé Lhotellier a donné 

pouvoir à Damien Richard, Bruno Bertier a donné pouvoir à Florian Bercault, Marie Boisgontier a 
donné pouvoir à Bruno Fléchard, Patrice Morin a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, 
Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Christine Droguet (à partir de 18 h 45), Camille Petron a donné 

pouvoir à Lucie Chauvelier, Geoffrey Begon a donné pouvoir à Guillaume Agostino, Caroline Garnier 
a donné pouvoir à Antoine Caplan, Georges Poirier a donné pouvoir à Éric Paris, Marjorie François 
a donné pouvoir à Sébastien Buron, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron, 
Catherine Roy a donné pouvoir à Céline Loiseau, Noémie Coquereau a donné pouvoir à Isabelle 
Eymon (à partir de 19 h 42), Didier Pillon a donné pouvoir à Samia Soultani, David Cardoso a donné 

pouvoir à Jérôme Allaire, Yannick Borde a donné pouvoir à Corinne Segretain, Pierre Besançon a 
donné pouvoir à Christelle Alexandre, Michel Rocherullé a donné pouvoir à Christine Dubois. 
 
Anthony Roullier est représenté par Danielle Guillerme-Caous (suppléante). 
 
Lucie Chauvelier et Julien Brocail ont été désignés secrétaires de séance. 
 

Compte rendu analytique de séance affiché le : 26 novembre 2021 
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La séance débute à 18 h 08. 

 COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS DU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Florian Bercault : Vous avez reçu les comptes rendus et décisions du président et les délibérations 
du bureau communautaire. 
Y a-t-il des questions, des observations sur ces comptes rendus de décision ? Non. 
 
Y a-t-il des questions de citoyens ? Oui, « Je constate une fuite d'eau assez significative au château 
d'eau situé entre les numéros 156 et 212 de la rue de Bretagne à Laval. Je me pose donc les 
questions suivantes : pensez-vous y remédier ? Qui paye cette facture ? » Pour y répondre, je laisse 
la parole à Nadège Davoust. 
 
Nadège Davoust : Bonsoir à tous. Je remercie Monsieur Grosbois de nous interpeller au sujet des 
fuites sur le château d'eau, en haut de la rue de Bretagne. En plus, je trouve que ce n’est pas 
tellement esthétique, ces fuites provoquant des coulures sur le réservoir. Je pense par exemple aux 
visiteurs qui arrivent de Rennes et qui ont cette image en entrant dans Laval. Oui, pour répondre à 
la question, nous allons y remédier. Il y a un marché public en cours pour la réhabilitation du réservoir. 
Vous nous indiquez que cela fait un certain temps que vous observez ces fuites. Afin de comprendre 
pourquoi ces travaux ont été longs à mettre en œuvre, il est nécessaire d'expliquer le cheminement 
de l'eau potable. Le site situé en haut de la rue de Bretagne accueille deux réservoirs que nous 
dénommons Bas Bretagne, celui qui fuit, et Haut Bretagne, le réservoir sur tour. Le réservoir Bas 
Bretagne est un réservoir de stockage intermédiaire. Il ne distribue pas directement l'eau potable 
aux abonnés, mais alimente d'autres réservoirs. La réhabilitation du réservoir nécessite qu'il soit 
vide. Or, cela n'était pas possible, car nous ne pouvions pas alimenter les autres réservoirs depuis 
l'usine des eaux. Nous avons donc réalisé cette année des travaux importants sur les systèmes de 
pompage afin de pouvoir bipasser le réservoir et ainsi permettre sa vidange. Ces opérations étant 
en cours de finalisation, nous pourrons réhabiliter le réservoir au printemps 2022. 
Pour la deuxième question, notre rendement de réseau est de 88 %. Ce qui est un rendement correct. 
Néanmoins, sur 100 m³ produits, 88 m³ sont consommés et 12 m³ sont donc perdus. L'eau issue de 
la fuite du réservoir est comptabilisée dans les 12 % d'eau non consommée qui sont inscrits dans le 
budget eau potable. Nous réalisons chaque semaine des campagnes de recherche de fuites et 
investissons régulièrement dans l'achat de nouveau matériel pour détecter les fuites sur les réseaux 
enterrés. 
 
Florian Bercault : Merci pour cette réponse. Y a-t-il d’autres questions ? Non. 
Nous allons passer aux questions du président avec une première délibération qui est une 
modification d'attribution du conseil communautaire au bureau communautaire afin de débloquer 
des crédits de fin d'année notamment liés à l'habitat. 
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QUESTIONS DU PRÉSIDENT 
 
 

 CC120 – DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE – MODIFICATION 

 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 
Par délibération du conseil communautaire n° 54/2020 du 16 juillet 2020, le bureau communautaire 
bénéficie d'une délégation d'une partie des attributions du conseil communautaire conformément à 
l'article L5211-10 du CGCT. 
 
Il s'avère nécessaire de modifier cette délégation de pouvoir. En effet, en matière d'habitat, afin 
d'éviter le blocage des crédits de fin d'année liés à la signature de l'avenant de fin de gestion du 
parc public, il convient de déléguer cette attribution au président et non au bureau communautaire. 
 
Florian Bercault : Je vous soumets au vote, sauf s’il y a des questions particulières sur cette 
délibération. Non, on passe au vote. 
La délibération est adoptée à l’unanimité. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 
N° 120/2021 
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  
 
DÉLÉGATIONS D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU BUREAU 
COMMUNAUTAIRE – MODIFICATION 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-10, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 54/2020 en date du 16 juillet 2020 portant délégation 
d'attributions du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 
Considérant qu'afin de garantir le meilleur fonctionnement de Laval Agglomération, il convient de 
modifier cette délégation d'attributions du conseil communautaire au bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La délibération n° 54/2020 du conseil communautaire du 16 juillet 2020 est abrogée. 
 
Article 2 
Le conseil communautaire délègue au bureau communautaire, pour la durée de son mandat, les 
attributions énoncées ci-après : 
  



5 

1) FINANCES 
 

1. d'attribuer les subventions votées au budget et conclure les conventions afférentes ainsi que leurs 
avenants, 

2. de solliciter les demandes de subventions et conclure les conventions afférentes ainsi que leurs 
avenants, 

3. d'approuver les actes et conventions permettant de percevoir des recettes supplémentaires, 

4. d'accorder la garantie de Laval Agglomération pour les prêts destinés à financer des opérations 
de construction ou de réhabilitation de logements à vocation sociale et la création ou l'extension 
d'activités économiques 
 

2) AMÉNAGEMENT-FONCIER 
 

1. de décider la réalisation de divers aménagements lorsque les crédits nécessaires sont inscrits au 
budget, 

2. d'autoriser le dépôt des demandes d'autorisation d'urbanisme notamment les permis de 
construire, de démolir, de lotir, les déclarations préalables, 

3. de donner l'avis de Laval Agglomération lors de la modification des plans locaux d'urbanisme, 

4. de donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la collectivité 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local, 

5. de fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux, le montant des offres de Laval 
Agglomération à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes, 

6. de signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du Code de l'urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-
11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la 
participation pour voirie et réseaux, 
 

3) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

1. de prendre toute décision pour octroyer toute aide au développement économique tel que définis 
par les textes et toute décision relative aux conventions diverses, notamment les conventions 
financières ou de partenariat avec les différents acteurs (organismes consulaires, État, Région…), 
 

4) EMPLOI ET INSERTION 
 

1. de prendre toute décision relative à la mise en œuvre du PLIE, 
2. de prendre toute décision concernant les participations diverses et conventions d'objectifs ou de 
moyens, de partenariat, 
 
 

5) ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE, INNOVATION, RÉALITÉ VIRTUELLE 
 
1. de prendre toute décision relative aux conventions de partenariat avec les différents acteurs 
concernés, 
2. de prendre toute décision relative aux soutiens financiers apportés aux organismes, entreprises 
concourant à la politique communautaire dans la limite des crédits inscrits au budget, 
 

6) COMMANDE PUBLIQUE 
 
1. de fixer le montant des indemnités de participation aux candidats dans le cadre d'un marché quel 
qu’il soit, dans la limite des crédits inscrits au budget, 
2. de créer, adhérer, modifier ou se retirer des groupements de commandes en fonction des besoins 
à venir lorsque la globalisation de ces besoins avec une ou plusieurs collectivités le justifie, 
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7) HABITAT 
 

1. de valider les avenants annuels (parc public et parc privé) relatifs aux conventions de délégation 
de compétences des aides à la pierre, ainsi que tout autre avenant à intervenir dans le courant de 
l'année pour ajuster les objectifs et/ou les dotations d'État pour le parc public et /ou le parc privé, 
2. de valider, conformément au Programme Local de l'Habitat (PLH), la programmation annuelle 
des aides à la pierre (PLUS/PLAi/PLS/PSLA), 
3. de prendre toutes décisions relatives aux conventions notamment de partenariat ou conventions 
financières avec les différents partenaires publics ou privés des politiques en matière d'habitat, de 
renouvellement urbain et de politique de la ville, 
 

8) PERSONNEL 
 

de prendre toute décision relative au personnel de la Communauté d'agglomération en conformité 
avec les autorisations budgétaires, 
 

9) ENVIRONNEMENT 
 
1. d'approuver et de conclure les conventions et avenants portant sur les déchets avec les éco-
organismes agréés par les pouvoirs publics, 
2.  d'établir et approuver les différents règlements pour la collecte de déchets, la gestion des 
déchetteries, 
3. de prendre toute décision relative à la mise en œuvre des programmes d'actions d'environnement 
et de développement, 
 

10) CULTURE SPORT TOURISME 
 

1. de prendre toute décision relative aux conventions à passer avec les différents organismes ou 
collectivités partenaires, 
2. de prendre toute décision relative aux programmations culturelles (dans les bibliothèques, 
conservatoire de musique, etc.), approuver toutes les conventions et avenants afférents, 
3. de prendre toute décision de versement de subventions, participations aux différents organismes 
publics ou privés dans la limite des crédits inscrits au budget, 

 
11) RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATION (TRÈS HAUT DÉBIT) 

 
1. de conclure toute convention avec les collectivités publiques, les opérateurs de réseaux et de 
service ou utilisateurs des infrastructures de la communauté, 

 
12) AUTRES 

 

1. de décider l'aliénation et l'acquisition de gré à gré des biens fonciers, des biens mobiliers et 
immobiliers, d'une valeur supérieure à 10 000 €, 

2. d'approuver toute convention de partenariat public et/ou privé ayant une incidence financière d'un 
montant inférieur à 10 000 €, 

3. de décider du louage de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée 
supérieure à 12 ans, 

4. de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules de Laval Agglomération supérieures à 30 000 € par sinistre, 

5. de procéder à la fixation et au paiement d'indemnités d'un montant maximal de 
30 000 € dues aux tiers ou aux usagers en réparation de dommages subis du fait des activités et 
services publics de la communauté d'agglomération, 

6. de décider de l'adhésion à des organismes, associations, autres que des établissements publics, 

7. de prendre toute décision relative à la gestion du crématorium des Faluères, 
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8. de conclure les conventions de gestion d'équipement et leur avenant avec les communes du 
territoire et toute convention à passer avec les communes du territoire pour l'exercice des 
compétences de Laval Agglomération (ex : convention d'occupation partagée de locaux 
« enseignement artistique »), 

9. de prendre toute décision relative au règlement de service public d'assainissement et eau, 

10. d'approuver la programmation annuelle du contrat de ville et de prendre toute décision si 
rapportant, 

11. d'approuver les conventions cadre, de partenariat à passer avec les chambre consulaires, 

12. de prendre toute décision relative aux copropriétés existantes. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : Deuxième délibération technique, qui est liée à la première : finalement, c'est une 
attribution du conseil au président du conseil communautaire, pour les reliquats de crédits en termes 
d'habitat, pour la commande publique et éviter les difficultés pour les marchés publics liés à l’UGAP, 
la vente aux enchères des biens réformés et la refacturation des coûts liés à l'utilisation des 
infrastructures. 
 
 

 CC121 – DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU 
PRÉSIDENT – MODIFICATION 

 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 
Par délibération du conseil communautaire n° 27/2021 du 12 avril 2021, le président bénéficie d'une 
délégation d'une partie des attributions du conseil communautaire conformément à l'article L5211-
10 du CGCT. 
 
Il s'avère nécessaire de modifier cette délégation de pouvoir, afin de garantir le meilleur 
fonctionnement de Laval Agglomération, dans les domaines suivants : 

- en matière d'habitat, afin d'éviter le blocage des crédits de fin d'année liés à la signature de 
l'avenant de fin de gestion du parc public, il convient de déléguer cette attribution au 
président et non au bureau communautaire, 

- en matière de commande publique, afin de ne pas limiter la délégation du président à la 
centrale d'achats UGAP mais de l'ouvrir à toutes les centrales d'achats publics, 

- en matière de vente aux enchères des biens réformés quel que soit le montant du bien, 
- en matière de refacturation des coûts liés à l'utilisation des infrastructures. 

 
Florian Bercault : Je ne sais pas s’il y a des observations ou des questions particulières. Non, je 
soumets au vote à nouveau. 
C’est voté à l'unanimité, je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N° 121/2021 
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 202 1  
 

DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRÉSIDENT – 
MODIFICATION 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-10, 
 
Vu la délibération n° 27/2021 du conseil communautaire du 12 avril 2021 portant délégation 
d'attributions du conseil communautaire au président, 
 
Considérant qu'afin de garantir le meilleur fonctionnement de Laval Agglomération, de permettre 
une extrême rapidité de réponse dans certains dossiers, il convient de déléguer au président une 
partie des attributions du conseil communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La délibération n° 27/2021 du conseil communautaire du 12 avril 2021 est abrogée. 
 
Article 2 
Par délégation du conseil communautaire, le président est chargé pour la durée de son mandat : 
 

1) FINANCES 
 

1. de procéder, dans la limite des crédits votés par le conseil communautaire, à la réalisation des 
emprunts à court, moyen et long terme destinés au financement des investissements prévus par les 
budgets principaux et annexes et de passer à cet effet les actes nécessaires ; de procéder, sur les 
contrats d'emprunts constitutifs du stock de dette, de couverture des risques de taux et de change 
et de renégociation des dettes existantes, 

2. de procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 
compensatrice selon les termes convenus avec l'établissement prêteur, et contracter éventuellement 
tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, le cas échéant, les 
indemnités compensatrices, et plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à 
la gestion des emprunts, 

3. d'approuver les avenants aux contrats de prêt relatifs à ces emprunts, 

4. de recourir à des lignes de trésorerie et en définir les modalités de tirage et de remboursement, 

5. de créer, modifier et supprimer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services communautaires, 

6. de fixer les tarifs des droits au profit de Laval Agglomération qui n'ont pas de caractère fiscal, à 
l'exclusion des taxes, des redevances et des tarifs liés aux matières suivantes : 

- tarifs relatifs à l'eau et l'assainissement, 
- tarifs piscine, 
- tarifs transport, 

7. de procéder à la fixation des durées d'amortissement, 

8. de décider des moyens de paiement et conclure toute convention, tout acte nécessaire à leur 
mise en œuvre (TIPI, CESU etc), 
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2) AMÉNAGEMENT-FONCIER 
 

1. d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés de Laval Agglomération et de procéder à tous les 
actes de délimitation des propriétés de Laval Agglomération, 

2. de conclure toute convention d'occupation d'immeuble ou de passage sur des terrains 
communautaires, ou nécessaires à l'alimentation électrique, téléphonique ou de gaz des zones 
communautaires, 

3. de conclure toute convention ayant pour objet de définir les attributions respectives des 
collectivités territoriales partenaires et de Laval Agglomération, en matière de gestion et d'entretien 
des aménagements réalisés dans l'emprise des voies (communautaires, départementales, 
nationales, communales), 

4. de décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n'excédant 
pas 12 ans ou constitutifs de droits réels (bail à construction, bail emphytéotique), 

5. d'exercer, au nom Laval Agglomération, les droits de préemption définis par le Code de 
l'Urbanisme, que Laval Agglomération en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de 
l'article L213-3 de ce même code dans la limite territoriale (ex zones U) à la condition que la 
collectivité ait indiqué à la date de la délégation les parcelles comprises dans son projet, 

6. d'approuver les accords commerciaux relatifs aux économies d'énergie, 
 

3) COMMANDE PUBLIQUE 
 

1. de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget 

2. de prendre toute décision relative aux conventions de co-maîtrise d'ouvrage, 

3. de souscrire aux abonnements divers, 

4. de recourir aux centrales d'achats publics, de signer les conventions et les devis en 
découlant, lorsque les crédits sont prévus au budget, 
 

4) CONTENTIEUX 
 

1. d'ester en justice, avec tous pouvoirs, au nom de Laval Agglomération, à intenter toutes les 
actions en justice et à défendre les intérêts de Laval Agglomération dans l'ensemble des cas 
susceptibles de se présenter, tant en première instance qu'en appel et cassation, devant les 
juridictions administratives et judiciaires, pour toute action quelle que puisse être sa nature, qu'il 
s'agisse notamment d'une assignation, d'une intervention volontaire, d'un appel en garantie, d'une 
constitution de partie civile, d'une citation directe, d'une procédure de référé, d'une action 
conservatoire, ou de la décision de désistement d'une action. Il pourra se faire assister par l'avocat 
de son choix, 

2. de transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 €, 

3. de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts, 

4. d'octroyer l'indemnisation due au titre de la protection fonctionnelle des agents de Laval 
Agglomération, 
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5) HABITAT 
 

1. de décider de l'attribution des aides dans le cadre du PLH ou tout type de dispositifs d'aides 
décidés par le conseil communautaire, 
2. de prendre toutes décisions relatives à la gestion des aires d'accueil des gens du voyage, 
3. de valider les avenants annuels (parc public et parc privé) relatifs aux conventions de 
délégation de compétences des aides à la pierre, ainsi que tout autre avenant à intervenir 
dans le courant de l'année pour ajuster les objectifs et/ou les dotations d'État pour le parc 
public et /ou le parc privé, 
 

6) PERSONNEL 
 
1. de conclure les conventions de mise à disposition ou de transfert de personnel, 
 

7) AUTRES 
 

1. pour saisir pour avis la CCSPL pour les projets relevant des points 1 à 4 de l'article L1413-1 du 
CGCT, 

2. de conclure toute convention de mise à disposition temporaire de matériels et d'équipements, 

3. de conclure des contrats d'assurances et leurs avenants dans la limite des crédits inscrits au 
budget ainsi que d'accepter les indemnités de sinistres y afférentes, 

4. de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules de Laval Agglomération dans la limite de 30 000 € par sinistre, 

5. de décider de l'aliénation et de l'acquisition de gré à gré de biens mobiliers et immobiliers d'une 
valeur inférieure et égale à 10 000 €, 

6. de conclure toute convention concernant les méthodes de travail, la dématérialisation,  

7. de conclure toute convention concernant les relations avec les services déconcentrés de l'État, 

8. de conclure avec les utilisateurs de la collecte et du traitement des déchets non-ménagers les 
conventions, 

9. d'émettre un avis sur les décisions de dérogations au repos dominical suite à saisie du Préfet 
(article L3132-21 du code du travail) ou du maire d'une des communes membres (article L3132-26 
du code du travail), 

10. d'accepter les dons et legs qui ne sont ni grevés de conditions ni de charges, 

11. d'autoriser au nom de Laval Agglomération, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre, 

12. de procéder à la vente aux enchères des biens réformés quel que soit le montant du bien, 

13. de décider et de conclure toute convention relative à la refacturation des coûts liés à 
l'utilisation des infrastructures 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est autorisé à subdéléguer au vice-président concerné les 
attributions mentionnées ci-dessus. 
 
Article 3 
En application des dispositions de l'article L5211-9 du code général des  
collectivités territoriales, le président peut donner, sous sa surveillance et sa  
responsabilité, par arrêté, délégation de signature aux responsables administratifs pour les 
décisions faisant l'objet de ces délégations. 
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Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : Nous passons à deux autres délibérations, mais que je vais voter en deux temps, 
sur des modifications des représentations des organismes extérieurs de l'agglomération. Une 
première est liée à l'association Mayenne culture, où nous vous proposons en remplacement de 
Jean-Louis Deulofeu de nommer Bruno Fléchard au titre d’élu délégué politique culturelle.  
 
 

 CC122 – ORGANISMES EXTÉRIEURS – ASSOCIATION MAYENNE CULTURE – 
MODIFICATION DU REPRÉSENTANT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 

Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les représentants de 
Laval Agglomération au sein des organismes extérieurs ont été désignés. 
 
Jean-Louis Deulofeu a fait de son souhait de ne plus représenter Laval Agglomération au 
sein de Mayenne Culture. Il convient de désigner un représentant pour Laval Agglomération.  
 
Association Mayenne Culture 
 
Bruno Fléchard est désigné en remplacement de Jean-Louis Deulofeu pour siéger au sein 
de l'assemblée générale et du conseil d'administration de l'association Mayenne Culture 
pour représenter Laval Agglomération. 
 
 
Florian Bercault : Y a-t-il des observations ? Non, je mets au vote. 
C’est voté à l’unanimité, je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N° 122/2021 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2021 
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – ASSOCIATION MAYENNE CULTURE – MODIFICATION DU 
REPRÉSENTANT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-33 et 
L5211-1, 
 
Vu la décision unanime du conseil communautaire de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 76/2020 du 31 août 2020 relative à la 
désignation des représentants du conseil communautaire au sein des organismes 
extérieurs, 
 
Considérant que Jean-Louis Deulofeu a fait de son souhait de ne plus représenter Laval 
Agglomération au sein de Mayenne Culture, 
 
Qu'il convient de désigner un représentant pour Laval Agglomération, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Bruno Fléchard est désigné en remplacement de Jean-Louis Deulofeu pour siéger au sein 
de l'assemblée générale et du conseil d'administration de l'association Mayenne Culture 
pour représenter Laval Agglomération. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : Et la dernière délibération des questions du président sert à nommer Julien 
Brocail en remplacement de Louis Michel au sein de la SEM Croissance verte.  
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 CC123 – ORGANISMES EXTÉRIEURS – SEM CROISSANCE VERTE – 
MODIFICATION DU REPRÉSENTANT DE LAVAL AGGLOMÉRATION     

 
Florian Bercault, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 

Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les représentants de 
Laval Agglomération au sein des organismes extérieurs ont été désignés. 
 
Louis Michel a fait part de son souhait d'être remplacé en sa qualité de représentant de 
Laval Agglomération au sein de la SEM Croissance Verte. Il convient de désigner un 
nouveau représentant pour Laval Agglomération. 
 
SEM Croissance Verte 
 
Laval Agglomération désigne Julien Brocail en remplacement de Louis Michel comme 
délégué au sein de l’assemblée spéciale. Le délégué est autorisé à accepter les fonctions 
de censeur ou de représentant commun au conseil d’administration de la SEM Croissance 
Verte. 
 
Florian Bercault : Y a-t-il des observations, des questions ? Non, nous soumettons au vote. 
C’est adopté à l’unanimité, je vous remercie.  
 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°123/2021 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2021 
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – SEM CROISSANCE VERTE – MODIFICATION DU 
REPRÉSENTANT DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-33 et 
L5211-1, 
 
Vu la décision unanime du conseil communautaire de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 76/2020 du 31 août 2020 relative à la 
désignation des représentants du conseil communautaire au sein des organismes 
extérieurs, 
 
Considérant que Louis Michel a fait part de son souhait d'être remplacé en sa qualité de 
représentant de Laval Agglomération au sein de la SEM Croissance Verte, 
 
Qu'il convient de désigner un nouveau représentant pour Laval Agglomération, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Laval Agglomération désigne Julien Brocail en remplacement de Louis Michel comme 
délégué au sein de l’assemblée spéciale. Le délégué est autorisé à accepter les fonctions 
de censeur ou de représentant commun au conseil d’administration de la SEM Croissance 
Verte. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : Nous passons aux questions environnement avec le rapport annuel 2021 sur la 
situation interne et territoriale en matière de développement durable. Je laisse la parole à Louis 
Michel pour ce rapport. 
 
 
 

ENVIRONNEMENT 
 
 

 CC124 – RAPPORT ANNUEL 2021 SUR LA SITUATION INTERNE ET TERRITORIALE 
EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE     

 
Louis Michel donne lecture du rapport suivant :  
 
I - Présentation de la décision 
 
La France a renforcé son engagement dans le développement durable par la révision de la 
Constitution, avec la charte de l'environnement et de façon opérationnelle par la promulgation des 
lois "Grenelle". 
 
C'est dans ce cadre que le décret d'application de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement rend désormais obligatoire la rédaction d'un rapport sur 
la situation en matière de développement durable pour toutes les collectivités territoriales et les EPCI 
à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants. 
 
Cette obligation réglementaire met au centre des débats entre élus "le cheminement vers la 
durabilité" de l'action publique de la collectivité territoriale. Ce support au dialogue est donc un 
exercice où la collectivité territoriale, ses élus et ses services peuvent faire preuve d'innovation et 
de créativité pour exposer les interactions entre actions, politiques et programmes et leurs effets sur 
les cinq finalités du développement durable.  
 
Le rapport "Développement Durable" de Laval Agglomération propose, d'une part, un bilan des 
politiques, programmes et actions publiques dont celles conduites au titre de la gestion du patrimoine, 
du fonctionnement et des activités internes au regard du développement durable ainsi que les 
orientations et politiques à venir permettant d'améliorer la situation. Ainsi, il porte sur les actions 
commencées ou achevées en 2020 et prend en compte également celles répertoriées en 2021. Le 
rapport est joint en annexe. 
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Louis Michel : Merci. C'est un rapport qui est obligatoire dans les EPCI de plus de 50 000 habitants. 
Et comme notre EPCI a plus de 110 000 habitants, ce rapport est obligatoire, sur la durabilité de 
l'action publique. Le rapport de développement durable a surtout cinq finalités : la lutte contre le 
changement climatique. Chaque jour, nous sommes interpellés par rapport à ce sujet. C’est devenu 
le sujet du début du XXIe siècle. Nos autres finalités sont la préservation de la biodiversité, la 
protection des milieux et des ressources. Nous n’avons qu’une terre et il ne faut pas la gaspiller. 
Nous devons tout mettre en place par rapport à ces politiques. Nous devons faire preuve de cohésion 
sociale et de solidarité entre les territoires et les générations, un sujet très vaste d’épanouissement 
de tous les êtres humains. Cela veut dire qu’on englobe toutes les politiques. Si on devait faire un 
tel rapport qui englobe toutes les politiques, il faudrait se partager ce rapport. Nous devons avoir 
une dynamique de développement suivant les modes de production et des consommations 
responsables. Chez nous, cela se traduit par la lutte contre le changement climatique, le plan climat 
énergie territorial. Aujourd'hui, notre diagnostic est réalisé et on a une animatrice qui est arrivée pour 
ce faire. Nous avons aussi deux conseillers en énergie. Nous avons un dispositif d’aide au logement, 
d’accession à la propriété et d’amélioration des performances énergétiques tant sur l’habitat privé 
que sur l’habitat collectif. Nous avons un partenariat avec Air Pays de la Loire. Nous avons une 
réflexion sur la piscine de Saint-Nicolas. Nous en aurons une autre sur la réfection de l’Aquabulle. 
Pour 2021, il y a eu 900 aides pour les vélos électriques. Cela veut dire que des gens se déplacent 
en vélo électrique, et certainement en vélo tout court également. Nous avons une diversification des 
énergies au sein du réseau de chaleur de Laval, avec 93 % d’ENR sur Laval. De plus, des panneaux 
solaires sont placés un peu partout. Il y a également du Biogaz. Cela va encore s’enrichir de 
panneaux solaires qui vont arriver dans les communes. Des éoliennes doivent se construire. Un 
schéma va s’écrire par rapport à l’arrivée des énergies renouvelables sur notre territoire. Concernant 
le développement durable, c’est la préservation des ressources et de la biodiversité, avec une 
sensibilisation des habitants à la nature et aux déchets. En 2021, les agents de la prévention déchets 
au bois de L’Huisserie vont rejoindre le service déchets. Les chemins de randonnée et les liaisons 
avec les ENS sont à valoriser et à faire connaître. Sur la gestion, l’optimisation et la prévention des 
déchets, un schéma directeur est en train de s’écrire, qui sera débattu début 2022. Naturellement 
cette année, nous avons aussi essayé de valoriser le broyage et le compostage, puisque nous 
avions l’ambition en fin d’année de distribuer nos 1000 composteurs individuels ou collectifs. Puis 
nous avons entamé une réflexion à partir d’un groupe agricole sur le lien entre l’agriculture et le 
développement du territoire, pour limiter l’étalement urbain. Tous les documents d’urbanisme sont 
en lien avec cela également. L’enquête publique du SRADDET vient de se terminer, qui va nous 
limiter dans l’artificialisation des sols, voire nous amener à rendre des sols, comme c’était déjà le 
cas dans le dernier PLUi, à l’agriculture ou à la nature. Concernant l’épanouissement de tous les 
êtres humains, il y a une mise en accessibilité de l’habitat, des lieux culturels. Les commerçants font 
aussi des efforts de leur côté. Il y a un soutien à l’handisport, une politique tarifaire solidaire avec les 
offres culturelles et la piscine de Saint-Nicolas. Il y a la lutte contre l’habitat indigne. Nous avons des 
partenariats avec les structures d’insertion. Concernant le programme de réussite éducative, c’est 
le contrat local d’accompagnement à la scolarité, pour que tous les êtres humains puissent 
s’épanouir. Car la scolarité en fait partie. Concernant la cohésion sociale et la solidarité, nous avons 
un programme de rénovation urbaine avec Méduane et Mayenne Habitat. Il y a la création d’une 
filière de formation aux métiers des sports aquatiques. Il y a l’accès au droit et à la citoyenneté via 
les contrats de ville, des programmations complémentaires à destination des jeunes enfants, pour 
répondre à la crise sanitaire. Nous avons enfin des activités du PLIE et de Laval Emploi pour que 
les jeunes puissent retrouver un emploi, se former, pour que tous ceux qui sont malheureusement 
sortis trop vite du système scolaire puissent se réinsérer au plus tôt et trouver de l’emploi. Dans un 
département où il y a des offres d’emploi, c’est quand même plus facile. Une production et une 
consommation responsables, cela veut dire que dans nos marchés publics, nous mettons des 
clauses d’insertion de manière à développer les entreprises et les ateliers d’insertion. Sur l’animation 
d’un groupe agriculture, il faudra qu’on réfléchisse à la compensation collective. Nous avons le 
lancement d’un projet alimentaire territorial pour consommer au plus près ce que nous pouvons 
manger, avec des produits de bonne qualité qui n’ont pas besoin de faire le tour de la Terre. Il faut 
savoir qu’on ne produit pas 50 % des fruits et légumes qu’on consomme. Cela veut dire que nous 
avons de la marge. 
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Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ou des observations sur ce rapport ? Non, nous 
approuvons ce rapport. Merci, Louis Michel. Nous en prenons acte. Il n’y a pas de vote. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  124 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
RAPPORT 2021 SUR LA SITUATION INTERNE ET TERRITORIALE EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la circulaire n° DEVD1121712J du 3 août 2011 du ministère de l'Écologie, du développement 
durable, des transports et du logement, relative à la situation en matière de développement durable 
dans les collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport sur la situation interne et territoriale en matière de développement durable joint en 
annexe,  
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire prend acte du rapport 2021 sur la situation interne et territoriale en 
matière de Développement durable joint en annexe. 
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Florian Bercault : La prochaine délibération est l’adhésion à la charte de gouvernance instaurant 
une agence ligérienne de la biodiversité. 
 
 

 CC125 – ADHÉSION À LA CHARTE DE GOUVERNANCE INSTAURANT UNE 
AGENCE LIGÉRIENNE DE LA BIODIVERSITÉ    

 
Louis Michel donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Après la loi relative à la protection de la nature de 1976 et la loi sur la protection et la mise en valeur 
des paysages de 1993, la loi du 8 août 2016, pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages, inscrit dans le droit français une vision dynamique et renouvelée de la biodiversité et 
a pour ambition de protéger et de valoriser le patrimoine naturel. 
 
Cette loi vient réaffirmer que la reconquête de la biodiversité est l’affaire de tous, elle consolide des 
principes juridiques, vise à concilier biodiversité et activités, protège les espèces en danger, les 
espaces sensibles et la qualité de notre environnement, et envisage de faire de la biodiversité un 
levier de développement économique. Elle crée l'Agence française pour la biodiversité fusionnée 
avec l'Office national de la chasse et de la faune sauvage au 1er janvier 2020 pour donner l'Office 
français de la biodiversité (OFB). 
 
Chefs de file des collectivités territoriales pour la préservation de la biodiversité, les Régions 
définissent et mettent en œuvre une stratégie régionale pour la biodiversité (SRB) en concertation 
avec un Comité régional de la biodiversité (CRB), et peuvent créer, conjointement avec l’OFB, des 
agences régionales de la biodiversité afin d’assurer la mise en œuvre de cette stratégie, en lien 
étroit avec les autres acteurs de la biodiversité régionale. 
 
Ainsi, la région Pays de la Loire, a été la première région française à adopter sa stratégie régionale 
de la biodiversité (SRB) 2018-2023. 
 
Cette volonté forte s’est incarnée en un collectif régional dont les partenaires ont reconnu l’efficacité 
de la gouvernance progressivement mise en place. Les projets portés au titre de la SRB entre 2018 
et 2020 ont conduit les acteurs ligériens à conforter le fonctionnement du collectif, réunis au sein 
d’un comité de pilotage et l’amène aujourd’hui à l’élargir à d’autres collèges, comme cela existe au 
sein des Agences de l’eau et dénommer ce collectif : « Agence ligérienne de la biodiversité» (ALB). 
 
L’ALB, outil de gouvernance, a pour objectif de coordonner et optimiser la mise en œuvre de la SRB. 
Au travers de ce collectif régional et des compétences associées, l’ALB entend conforter et renforcer 
l’essaimage d’initiatives locales d’excellence environnementale en Pays de la Loire, en lien étroit 
avec tous les acteurs (collectivités, associations, entreprises, administrations…). 
 
La gouvernance est organisée sur deux niveaux : 

- le Comité régional de la biodiversité des Pays de la Loire (CRB PdL) et ses commissions 
thématiques, 

- le Comité de pilotage désormais dénommé ALB qui est doté d’un comité technique. 
 
La charte de gouvernance instaurant l'Agence ligérienne de la Biodiversité a pour objectif de 
formaliser et structurer la gouvernance de la stratégie régionale biodiversité. 
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L'ALB propose désormais un pilotage renforcé, ouvrant ses portes à deux représentants par collège 
1 (collectivités territoriales), 3 (organismes socio-professionnels), 4 (associations et fondations) et 5 
(recherche et enseignement). 
 
Il est proposé à Laval Agglomération d'adhérer à cette charte de gouvernance et de participer à la 
gouvernance associée (souhait de siéger au sein du comité de pilotage ALB après désignation par 
les membres du collège concerné). 
 
La présente charte est conclue pour la durée de la stratégie régionale pour la Biodiversité des Pays 
de la Loire, soit de 2021 à 2023. 
 
La commission environnement en date du 21 septembre a donné un avis favorable. 
 
 
Louis Michel : La biodiversité aujourd’hui est dans les compétences des Régions. L’agence 
ligérienne de biodiversité invite les collectivités locales, notamment les EPCI, à y adhérer. Un travail 
a été fait entre 2018 et 2020. Aujourd’hui, il y avait une réunion de relance de cette agence ligérienne 
de la biodiversité. Il a semblé intéressant aux membres de la commission environnement que notre 
territoire adhère à cette agence dans la mesure où notre territoire pourrait être engagé pour la nature 
et la biodiversité et passer un contrat régional avec le chef de file qu'est la Région. Cela paraissait 
intéressant que nous y soyons et que nous intégrions cette agence ligérienne de la biodiversité. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Je la soumets aux 
voix. 
C’est voté à l’unanimité, je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  125 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
ADHÉSION À LA CHARTE DE GOUVERNANCE INSTAURANT UNE AGENCE LIGÉRIENNE DE 
LA BIODIVERSITÉ 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121- 29 et L5211 1, 
 
Vu la loi du 8 août 2016, pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 
 
Vu la stratégie régionale biodiversité des Pays de la Loire, validée par le comité régional de la 
biodiversité et adoptée par le Conseil régional du 18 octobre 2018, 
 
Considérant que la gouvernance de cette stratégie évolue vers une agence ligérienne de la 
biodiversité et qu'une charte de gouvernance a été élaborée, 
 
Que Laval Agglomération est invitée à adhérer à la charte et à participer à la gouvernance associée, 
 
Après avis de la commission environnement, 
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Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve l'adhésion à la charte de gouvernance instaurant une agence 
ligérienne de la biodiversité et la participation de la collectivité à la gouvernance associée.  
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer toute pièce 
nécessaire à cet effet ainsi que les éventuels avenants. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous continuons avec une délibération sur le plan d’aménagement 
forestier 2021-2040 concernant le bois de L’Huisserie.  
 
 

 CC126 – BOIS DE L'HUISSERIE – PLAN D'AMÉNAGEMENT FORESTIER 2021-2040 
 
Louis Michel donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le plan d'aménagement est un document de gestion qui prévoit pour chaque forêt ou groupe de 
forêts appartenant à une collectivité ou personne morale, les travaux sylvicoles nécessaires sur une 
période de 15 à 20 ans, en répondant aux attentes du propriétaire, mais également aux cadrages 
nationaux et régionaux : approvisionnement de la filière bois, respect des périmètres réglementaires 
(site classé, Natura 2000, arrêtés préfectoraux...) 
 
Il certifie la mise en œuvre d’une gestion répondant aux enjeux économiques, environnementaux et 
sociétaux d’un territoire.  
 
Toute forêt publique (domaniale, communale, régionale) doit être dotée d’un document 
d’aménagement forestier (articles L122.1 à L122.6 du code forestier) 
Le document d’aménagement, rédigé par l’ONF en concertation avec le propriétaire, une fois 
approuvé par la collectivité, est validé et approuvé par les services de l’État. 
 
Le document d'aménagement comprend : 

- des analyses préalables portant sur le milieu naturel, le patrimoine culturel et les besoins des 
utilisateurs et des titulaires de droits réels ou personnels en matière économique, 
environnementale et sociale,  

- une partie technique qui rassemble des renseignements généraux sur la forêt, une évaluation 
de sa gestion passée, la présentation des objectifs de gestion durable poursuivis ainsi que 
les moyens à mettre en œuvre pour les atteindre (y figure, en particulier, la programmation 
des coupes et plantations), 

- une partie économique, qui comprend notamment le bilan financier prévisionnel des 
programmes d'action. 

 
Depuis son acquisition, en 1955, le Bois de L’Huisserie a connu 3 plans d'aménagement. Le dernier 
a couru sur la période de 2006 - 2020 et le prochain s'étend jusqu'en 2040. 
 
Les enjeux principaux et indissociables de cet aménagement sont d'ordre paysager et d'accueil du 
public. Viennent ensuite les enjeux écologiques, de production de bois et de protection contre les 
risques naturels (protection des abords de la RD1) 
 
Les grands choix pour cette période 2021 - 2040 s'orientent sur une gestion douce des peuplements 
forestiers dans un contexte de fréquentation forte afin de valoriser le paysage, la biodiversité et 
assurer une forêt résiliente dans une période de grand changement climatique.  

- les chênaies seront renouvelées par régénération naturelles,  
- application d'un mode de sylviculture très paysager, (jardinage…), 
- mise en place d'îlots de vieillissement avec de gros feuillus et un îlot de sénescence 

(inaccessible aux usagers). 
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L'essentiel des surfaces de la forêt a été classé en traitement irrégulier (maintenir un couvert arboré 
permanent) pour des raisons paysagères et sylvicoles. Par rapport à l'aménagement précédent, 
seules les parties résineuses pures ont été conservées en classement régulier.  
 
Aucune coupe rase ne sera réalisée, alors qu'elles étaient encore d'actualité sur l'ancien plan 
d'aménagement. 
 
Le plan d'aménagement forestier proposé est issu d'un travail de concertation entre l'ONF, les 
services de Laval Agglomération et les élus communautaires, démarré il y a 1 an. 
 
 
Louis Michel : Tous les 15-20 ans, on écrit un schéma avec l’ONF pour le bois de L’Huisserie. Ce 
n’est pas souvent. Nous avons commencé à réfléchir. Le document d’aménagement, c’est d’abord 
des analyses préalables sur le milieu naturel, le patrimoine culturel et le besoin des utilisateurs et le 
droit des propriétaires de ce bois. Il y a une partie technique qui rassemble toutes les données qu’il 
peut y avoir sur un bois, l’âge des bois, les résineux, les feuillus. Il y a une partie économique. Nous 
nous sommes rendu compte dans les grands choix que nous avons faits par rapport au bois que 
nous devons acter une gestion douce du bois, puisque dans nos priorités, nous avons d’abord donné 
une valeur sociale au bois de L’Huisserie, puisque les habitants de Laval Agglo et de la ville centre 
sont amenés à s’y promener régulièrement. Il y a donc un aspect social et environnemental. Ce bois 
est l’îlot de fraîcheur de la ville centre. Si un jour, nous devions avoir des canicules à 35°, voilà où il 
ferait bon se réfugier. Cela impliquera qu’il faut de la mobilité pour aller là-bas. Puis il y a un petit 
aspect économique par rapport à cela. Tous les ans, un peu de bois sera prélevé. Nous avons opté, 
pour tout ce qui est feuillu, pour des coupes irrégulières. C’est-à-dire que nous prélevons les sujets 
arrivés à maturité dans les carrés. Nous ne faisons pas de coupe rase comme cela se faisait 
autrefois, où on laissait repousser 40 ou 50 ans avant de revenir. Il y aura peut-être des coupes 
rases chez les résineux, parce que nous n’allons pas renouveler les résineux à la hauteur où ils sont, 
parce que pour les balades, ce n’est pas terrible, à moins que les allées soient très grandes et 
espacées. Puis les résineux sont certainement plus inflammables. Il ne faut pas oublier que dans 
les réflexions par rapport aux incendies futurs de l’Ouest, on pense déjà au réchauffement climatique 
et à la préservation de nos bois et de nos forêts. En mettant moins de résineux, on risque d’avoir 
éventuellement moins de feux. En parallèle du contrat avec l’ONF, il y a un schéma d’accueil qui est 
en train de s’écrire de manière à ce que tous les utilisateurs trouvent leur place et puissent vivre 
paisiblement dans ce bois de L’Huisserie. Il s’agit aussi de le relier, de le faire découvrir aux 
communes périphériques. Il y aura aussi certainement des espaces sanctuarisés dans ce schéma 
d’accueil autour de quelques mares, autour d’un inventaire faune-flore qui va être fait. Nous avons 
la chance d’avoir beaucoup de biodiversité ordinaire, qui est celle qui nous permet de vivre. Elle est 
certainement nombreuse dans ce bois. Cette année, il va quand même y avoir beaucoup de feuillus 
parce que les châtaigniers fatiguent, avec une maladie. Ils vont être abattus. Il y a eu un article dans 
la presse pour nous avertir de cela. En parallèle, pour que l’exploitation se fasse en douceur, au fur 
et à mesure des coupes irrégulières dans les carrés, des pistes vont être faites pour qu’elles 
s’inscrivent pour toujours dans le bois de l’Huisserie, pour qu’on ne circule pas dans tous les sens. 
Parce que pour la santé du sol, c’est bien les sols tassés qui empêchent les bois de se régénérer. 
 
Florian Bercault : Merci, Louis Michel, de rappeler l’importance du droit à la nature, en tout cas 
d’avoir des poumons verts au sein de notre agglomération. C’est important de continuer à 
développer nos forêts. Je crois que certaines communes de l’agglomération ont pris des initiatives 
en ce sens. Cela va dans le sens de la protection de la biodiversité. 
Y a-t-il d’autres observations ou questions sur cette délibération ? Je vous propose de la mettre aux 
voix. 
C’est un vote à l’unanimité. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  126 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
BOIS DE L'HUISSERIE – PLAN D'AMÉNAGEMENT FORESTIER 2021 - 2040 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code forestier et ses articles L122.1 à L122.7, 
 
Considérant la nécessité de mettre en place un document d'aménagement forestier, 
 
Après avis de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le bureau communautaire approuve le plan d'aménagement forestier pour la période 2021-2040. 
 
Article 2 
Laval Agglomération sollicite le bénéfice de l'article L122-7 du code forestier afin de pouvoir réaliser 
les opérations prévues dans l'aménagement forestier sans devoir formuler ultérieurement de 
demandes d'autorisation au titre des réglementations : 

- Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP), 
- Zone de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA). 

 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe aux sujets ressources. 
 
 
 

RESSOURCES 
 
 

 CC127 – RAPPORT ANNUEL 2021 EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES    
 
Florian Bercault, Président donne lecture du rapport suivant :  
 
I - Présentation de la décision 
 
Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale de plus de 20 000 
habitants ont l'obligation de présenter préalablement au débat sur le projet de budget, un rapport sur 
la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de 
la collectivité, les politiques publiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et pro-
grammes de nature à améliorer cette situation. 
Laval Agglomération est concernée par cette obligation.  
 
Ainsi le rapport joint en annexe, présente :  

- les données clés sur le territoire, 
- la situation au sein de Laval Agglomération en tant qu'employeur, 
- les axes pour favoriser l'égalité femmes-hommes dans les politiques publiques de Laval 

Agglomération. Il s'agit ici de présenter les actions qui ont été menées en 2021 ou qui sont en 
cours de réflexion.  

 
Laval Agglomération doit veiller à intégrer la dimension femmes – hommes dans la conduite des 
actions qu'elle mène dans ses politiques publiques.  
 
Consciente de la nécessité de lutter contre les inégalités entre les femmes et les hommes, Laval 
Agglomération poursuivra et développera pour les années à venir ses interventions en la matière en 
mobilisant les ressources et en mettant en place des indicateurs d'évaluation des actions menées.  
La feuille de route adoptée par le conseil communautaire du 12 avril 2021 qui détermine 3 priorités 
et 5 défis sera une base pour déterminer les priorités.  
 
 
Florian Bercault : Bruno Bertier est retenu sur une instance importante de notre collectivité. Je vais 
donc essayer de prendre la relève sur le rapport annuel sur la situation égalité femmes-hommes, 
qui est un rapport qui donne à la fois des données clés sur le territoire, sur la structuration en matière 
d'égalité femmes-hommes sur le territoire, avec un focus aussi sur les élus et nos agents du territoire 
et quelques axes pour continuer à favoriser cette égalité femmes-hommes au sein de nos politiques 
publiques. Quelques éléments marquants : on a une population d'agglomération qui est 
majoritairement féminine, 58 000 personnes féminines. Je vous donne quelques chiffres marquants. 
Depuis 2008, il y a une montée de familles monoparentales. Et majoritairement, dans ces familles 
monoparentales, ce sont des femmes seules avec enfants. Sur l'enseignement supérieur, quelques 
chiffres assez structurants : les femmes sont davantage diplômées au niveau du bac et supérieur 
par rapport aux hommes. C’est à noter. Dans les statistiques, vous avez énormément de statistiques 
qui vous sont présentées, mais je vous donne là quelques faits marquants de phénomènes 
sociologiques sur notre agglomération. En matière d'égalité femmes-hommes au sein de 
l'agglomération, vous le savez, on n'a pas de parité au sein des présidents et vice-présidents, et ce 
n’est pas faute de le vouloir. Mais on a encore beaucoup de maires hommes. On a quand même 
6 vice-présidentes, 10 hommes. Au bureau communautaire, c’est 7 femmes pour 19 hommes. Là 
aussi, c’est une progression de la place des femmes, mais je crois qu’on peut se questionner sur 
l'accès aux fonctions électives. 
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Je crois qu'on a encore des progrès évidemment sur ce sujet, avec une répartition par commission 
qui vous est présentée. À noter une quasi-égalité femmes-hommes sur les sujets économiques et 
tourisme. Au niveau de nos agents, on a à peu près, dans nos fonctionnaires territoriaux 
d'agglomération, 49 % d'hommes, 51 % de femmes. Au niveau des contractuels, nous avons 51 % 
d'hommes et 49 % de femmes. Sur les 18 % de catégories A, vous avez 50 % de femmes. Nous 
sommes à l'équilibre parfait. Concernant les 34,5 % de catégories B, on a 63 % de femmes, soit une 
surreprésentation des femmes dans nos agents territoriaux. Sur la catégorie C, nous avons 
quasiment 50 % des agents de notre collectivité d'agglomération qui sont des catégories C dont 
46 % de femmes. Voilà quelques chiffres. En termes de politiques publiques, je rappelle notre 
ambition, en tout cas notre volonté de davantage intégrer cette égalité à promouvoir dans nos 
politiques publiques. Sur le sport notamment, un travail a été mené par Céline Loiseau, que je salue, 
sur la pratique féminine sportive au féminin, avec un accompagnement, une mise à disposition 
d'éducateurs au sein du club de water-polo, et aussi pour travailler sur la lutte contre les exclusions 
faites aux femmes. Il y a une subvention conditionnée à la réalisation, pour le Stade lavallois, d'une 
équipe féminine. Là aussi, je rappelle qu’au moment du Tour de France, que nous avons reçu sur 
notre agglomération, il y a eu l'accueil de la course cycliste Donnons des ailes, organisée sur Laval 
et reçue d'ailleurs à l'hôtel de ville de Laval. Puis il y a aussi la valorisation de visages féminins de 
réussite sportive avec Syla Soukamba, qu’on promeut à travers nos communications, qui a pu être 
présente aux JO, et qui continue un très beau parcours, qu'on espère revoir dans les prochaines 
compétitions. Puis nous avons inauguré le stade Manuela Montebrun sur le site de l’Aubépin, 
puisqu'on lui a donné un nom, sur le stade d'athlétisme qui a été inauguré fin d'octobre. Sur la culture 
également, il y a une volonté forte de représenter de manière équilibrée les femmes et les hommes 
dans la programmation artistique. C’est à saluer, que ce soit au théâtre des Trois chênes, au Théâtre 
de Laval ou sur l’enseignement artistique, vous avez le détail des différentes programmations. Je 
peux parler de celles que j'ai vues, "les filles de Simone" par exemple, au Théâtre de Loiron, et 
d’autres à venir au Théâtre de Laval. Je vous le recommande. Je fais la programmation culturelle, 
je fais le travail de Bruno. Je vous recommande "Une histoire d’amour" d’Alexis Michalik, pour ceux 
qui ne connaîtraient pas ce metteur en scène. Saluons le travail du Zoom, puisque là aussi, on a 
beaucoup de travail à mener sur la science, en tout cas l'accès à la science pour tous, avec une très 
belle exposition en cours sur "Super Égaux le pouvoir de l'égalité filles-garçons", qui court au Zoom 
sur tous ces clichés sur le genre. Je vous invite à la découvrir très prochainement. Nous allons 
continuer à nous mobiliser puisque dans la feuille de route que nous nous sommes fixée, nous avons 
trois priorités et cinq défis, dans lesquels je crois qu'on peut mettre l'égalité femmes-hommes, dans 
toutes ces politiques publiques.  
Voilà pour le rapport. Je ne sais pas s'il y a des questions, mais il est assez riche en chiffres. J’ai 
essayé d’en extraire la synthèse. Pas de questions, je vous propose d'en prendre acte. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  127 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
RAPPORT ANNUEL 2021 EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ FEMMES – HOMMES 
 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L2311-1-2 et D2311-16 
 
Vu le rapport joint en annexe,  
 
Considérant que chaque année, préalablement au débat sur le projet de budget, un rapport sur la 
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de 
l'EPCI, les politiques menées sur le territoire doit être établi et présenté au conseil communautaire,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte des éléments du rapport sur la situation en matière d'égalité 
femmes – hommes pour l'année 2021. 
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Florian Bercault : Nous allons passer au rapport d'orientations budgétaires. Je laisse la parole à 
François Berrou mais avant de laisser la parole à François Berrou, nous pourrons peut-être rappeler 
les grandes orientations avant de rentrer dans le détail. Je vous rappelle la philosophie. Ce budget 
a été construit autour des cinq défis que nous nous sommes lancés collectivement, de trois priorités, 
en tout cas trois préoccupations principales qui sont ressorties : les mobilités, et vous verrez, cela 
transpire dans le budget d'investissement, tout le volet solidarité santé, où des projets sont à mener, 
en tout cas des questionnements sur des prises de compétences et des investissements à venir, et 
la préoccupation environnementale qui ressort, et qui répond normalement sur tous les 
investissements que nous vous proposons. Je salue le travail de François Berrou, en lien avec 
Antoine Caplan. C’est un budget qui est maîtrisé dans son fonctionnement. Ce n’était pas chose 
aisée. Je vous rappelle que nous partions en début de mandat avec des projections d’augmentation 
en fonctionnement très forte, puisque nous avions à notre charge le fonctionnement de l’Espace 
Mayenne, qui était autour de 800-1 million d’euros de déficit, à prendre dans notre fonctionnement. 
En lien avec le Département, nous avons pu nous répartir cette charge. Charge à l’agglomération, 
avec 450 000 € de fonctionnement, de permettre aux clubs et aux associations sportives d’accéder 
à cet Espace Mayenne, qui est assez nouveau, en prenant en charge 60 % du coût de la salle, qui 
oscille entre 8 000 et 12 000 €. C’est donc un engagement fort de l’agglomération pour faire vivre 
ce très bel outil qu’est l’Espace Mayenne. Par ailleurs, nous avons essayé de contenir l’augmentation 
du fonctionnement sur le pôle culturel, qui est arrivé et qui est un très bel équipement, qui sera 
inauguré l’année prochaine, et sur lequel nous sommes très vigilants quant à l’augmentation des 
charges de fonctionnement. Concernant l’investissement, en conséquence, quand on tient nos 
budgets de fonctionnement, cela nous permet d’investir. Je crois qu’il est grand temps, dans les 
années à venir, d’investir massivement pour opérer les transitions qui sont attendues, la transition 
environnementale, la transition sociale, la transition urbaine, la transition économique. Je crois que 
nous avons beaucoup de projets à mener. Avoir cette capacité d’investissement va être important 
malgré les incertitudes et un budget marqué par la crise sanitaire et à toutes ses conséquences tant 
en baisse de recettes fiscales qu’en endettement de l’État qui, potentiellement, pourrait un jour 
ponctionner à travers les dotations aux collectivités. Parce qu’on nous retire chaque jour un peu plus 
de pouvoir, de souveraineté fiscale, il va pouvoir réduire nos dotations. Ce qui est assez inquiétant. 
En tout cas, il y a quand même cette opportunité de la relance à saisir. Je le redis, nous avons eu la 
primeur d’avoir le Premier ministre dans cette enceinte, avec qui nous avons signé le contrat de 
relance et de transition écologique. Nous espérons que ce n’est pas qu’un bout de papier et que 
cela se concrétisera réellement à travers des projets ambitieux pour notre territoire. Nous espérons 
que les financements attendus de l’État seront bien arrivés pour mener à bien ces projets. Je crois 
que sur le rapport d’orientations budgétaires, c’est aussi le début d’une histoire à construire 
ensemble, financièrement, avec des débats lourds à avoir dans les prochains mois, dans les 
prochaines années. Il faudra toujours se questionner sur le niveau d’endettement que l’on souhaite, 
pour déterminer s’il faut s’endetter maintenant pour avoir un impact sur l’environnement plus 
favorable. En tout cas, je crois que c’est le moment d’investir si on voit toute la relance qui est opérée. 
Sur la fiscalité, des questions seront à se poser. Nous avons une offre de services ambitieuse sur 
les mobilités. Demain, faudra-t-il davantage demander de contributions sur le versement mobilité 
aux entreprises ? Et puis évidemment, il faut insister sur les contreparties demandées à nos 
opérateurs privés qui se développent sur notre territoire, pour leur permettre de cofinancer des 
projets quand c’est possible.  
Je crois que nous avons là, et François le présentera dans le détail, un projet de budget qui montre 
un développement équilibré de notre territoire, un territoire qui va être dynamique grâce aux choix 
d’investissements que nous faisons. Et puis c’est un budget durable. Je crois que nous avons mis 
tous les moyens en œuvre pour assurer un développement durable de notre territoire en investissant 
sur des projets économiques, sur des projets d’enseignement supérieur, des projets de mobilité bas 
carbone. Je crois que c’est là où nous sommes attendus. Nous avons la volonté aussi d’avoir un 
projet qui soit fédérateur pour toutes nos communes. Je crois que l’agglomération, ce n’est pas la 
somme des communes. Mais c’est bien un projet qui nous dépasse, qui est un projet communautaire. 
Je crois que ce budget transpire aussi des projets qui sont d’intérêt communautaire, avec une 
solidarité communautaire assez forte sur le volet des investissements. Voilà ce que je voulais dire 
en introduction. 
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 CC128 – DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB) ET APPROBATION DU 
RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (ROB)    

 
François Berrou donne lecture du rapport suivant :  
 
I - Présentation de la décision 

 

  



72 

  



73 

  



74 

  



75 

  



76 

  



77 

  



78 

  



79 

  



80 

  



81 

  



82 

  



83 

  



84 

  



85 

  



86 

  



87 

  



88 

  



89 

  



90 

  



91 

  



92 

  



93 

  



94 

  



95 

  



96 

  



97 

  



98 

  



99 

  



100 

  



101 

  



102 

  



103 

  



104 

  



105 

  



106 

  



107 

  



108 

  



109 

  



110 

  



111 

  



112 

  



113 

  



114 

  



115 

 

 

François Berrou : Merci. Bonsoir à tous. C’est le rapport d'orientations budgétaires, donc un 
moment important parce que c'est l'occasion aussi de faire le point sur les orientations budgétaires 
qui ont été prises, mais au-delà de cela, de prendre en compte nos orientations politiques et à 
différents niveaux. 
Par rapport à ce rapport d’orientations budgétaires, nous avons quelques premiers éléments de 
contexte donc il faut bien tenir compte. Le premier point, c’est l’aspect reprise économique. Tout le 
monde en est conscient, le recul du PIB est historique. À l’inverse, la reprise semble être là avec 
des prévisionnistes qui donnent un retour du PIB d’avant crise dès 2022. Même si bien sûr, cela fait 
toujours partie des choses où il nous faut être prudents. La situation actuelle fait que c’est bâti sur 
ces hypothèses, mais nous savons aussi qu’il peut y avoir des accros et que l’action publique, ce 
sera aussi une adaptation un peu permanente pour prendre en compte les éléments nouveaux. 
Au-delà de cet aspect de reprise économique, il y a un autre point important qui est que nous avons 
été habitués à vivre avec une inflation faible. Là, nous sommes vraisemblablement sur un retour de 
risque inflationniste. Il faut voir de quelle ampleur il sera. Mais l’inflation devrait être supérieure à 2 % 
en 2021. Bien sûr, nous pourrions dire que cela a une incidence sur les bases fiscales, mais je 
rappelle que ce n’est pas sur ces bases que se font les locaux professionnels. C’est surtout une 
tension à la hausse sur les charges. Par rapport aux objectifs de maîtrise des charges que nous 
pouvons avoir, c’est aussi un élément à bien prendre en compte.  
Ensuite, le troisième élément important à prendre en compte, c’est qu’il y a une reprise économique, 
effectivement, avec un déficit budgétaire important au sens de Maastricht, c’est-à-dire en prenant 
en compte les déficits centraux et ceux des collectivités locales. C’est essentiellement le budget de 
l’État qui s’est creusé et le déficit de la Sécurité sociale. Cet élément, si on se projette sur le futur, 
est une des questions pour déterminer à quel niveau ce déficit est acceptable et comment les 
différentes collectivités seront mises à contribution quand viendra le moment de s’y attaquer, quand 
les choix seront faits par les personnes à qui cela reviendra. Puisque les comptes publics sont 
aujourd’hui particulièrement dégradés. Ce qui s’explique aussi pour partie avec la conjoncture. Il est 
quand même prévu que le gouvernement, concernant ce surcroît d’endettement lié à la Covid, 
affecte chaque année 6 % de la croissance de ressources au remboursement de la dette. Pour 
autant, il reste la question de savoir comment nos collectivités seront mises à contribution. D’où les 
hypothèses « prudentes » retenues à ce niveau-là. Ce qui n’empêche pas d’alerter sur ce point. 
À court terme, la crise économique que nous avons pu avoir, même s’il y a une reprise aujourd’hui, 
crée un décalage dans les comptes de Laval Agglo, avec un décalage dans le temps de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises, avec des hypothèses de baisse pour 2022, voire 2023. À 
moyen terme, il y a aussi des questions sur l’ajustement du comportement, en particulier sur l’aspect 
des transports. Est-ce que le contexte global et les habitudes, par rapport à la volonté que nous 
pouvons avoir de promouvoir les transports collectifs, vont être intégrés ? C’est un élément important. 
Ensuite, à moyen terme, je rappelle aussi qu’avec le changement de fiscalité qu’il a pu y avoir, la 
fraction de TVA qui nous revient change aussi la donnée, nous amenant au paradoxe d’une 
ressource fiscale liée à une augmentation de la consommation. À long terme, comme je l’évoquais 
tout à l’heure, il y a la trajectoire de redressement des finances publiques. Il faut voir comment ce 
sera associé. 
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En conclusion, au-delà des éléments qui vont être présentés, nous pouvons peut-être garder en 
mémoire la nécessité de conserver des capacités d’ajustement en fonction de l’évolution réellement 
constatée des recettes. Les recettes peuvent aussi être supérieures à ce que nous avons prévu, 
mais pour un tas de raisons, elles peuvent aussi être inférieures. Nous avons donc un ajustement 
permanent à avoir. Ce qui oblige à réfléchir sur nos choix. Mais cela n’empêche pas d’investir, 
comme cela a été rappelé en introduction. 
Maintenant, nous allons passer sur le budget principal avant le budget annexe, en évoquant les 
aspects recettes et dépenses. Concernant les produits de fonctionnement, sur la période 2021-2026, 
au total, il y a une croissance prudente dans les hypothèses retenues, qui amène à un global de 
0,5 % par an. Il y a les hypothèses retenues sur les impôts et taxes, sans hausse des taux. Ensuite, 
la TVA représentant 16 millions d’euros a été transférée à compter de 2021. L’hypothèse retenue 
pour 2022, c’est 5 % puis 2 % par an. Cela correspond plutôt à des hypothèses a priori prudentes. 
Ensuite, il y a l’aspect CVAE avec le volet de décalage dans le temps. Je rappelle que la CVAE, en 
2021, avait augmenté de 1 million d’euros par rapport à 2020. Du coup, le décalage dans le temps 
fait que ce n’est pas forcément facile à appréhender. Nous avons retenu une baisse de 1 million en 
2022 et de 300 000 € en 2023, puis 1 % par an, pour nous faire revenir en fin de période à peu près 
au niveau de départ. Ensuite, pour les autres ressources, nous avons 1 % par an sur la période. 
Concernant les dotations et les participations, je rappelle la diminution de la dotation globale de 
fonctionnement, le maintien de l’enveloppe du FPIC sur la période. Pour les produits et les services, 
c’est 1 % par an. Nous avons une croissance de 0,5 % par an. Voilà pour ce qui est des produits. 
D’un point de vue graphique, en reprenant ces éléments, nous avons cette hypothèse de 0,5 % par 
an. L’aspect de la TVA augmente avec les hypothèses retenues. La CVAE devient constante après 
une baisse, comme évoqué. 
Après les produits, nous allons passer à l’examen des charges. Comme cela a été rappelé, nous 
avons une vraie volonté de maîtriser les charges de fonctionnement, vu le contexte global. Au niveau 
global, les hypothèses retenues sont de 1 % par an. Il y a les charges à caractère général, avec 
d’une part l’aspect Covid, qui avaient été conservées en 2021, en 2022, avant une baisse prévue. 
Bien entendu, nous espérons tous que cela se passera sur ces bases, et pas sur des bases plus 
pessimistes. Ensuite, comme cela a été évoqué, nous avons tenu compte de l’ouverture du pôle 
culturel et de l’utilisation de ce bel outil. Pour autant, nous avons une augmentation des charges 
maîtrisée de plus 100 000 € par rapport à 2021. Pour le reste, le périmètre des charges est 
relativement constant. 
Au niveau des charges de personnel, il y a l’élément important de 2022 qui est la mise en place du 
RIFSEEP, pour environ 200 000 €. Ensuite, il y a une évolution du glissement vieillesse et technicité, 
à 1,5 %. Nous sommes sur une évolution moyenne des charges de personnel sur la période à 1,7 % 
par an. Je rappelle que par rapport à 2021, il y avait des charges exceptionnelles sur l’action Covid, 
avec le soutien aux commerçants et aux usagers, dont il n’a pas été tenu compte dans la prospective 
budgétaire. J’espère que nous n’aurons pas à les renouveler.  
Pour ce qui est des charges de gestion courante, comme cela a été soulevé suite aux accords qu’il 
a pu y avoir avec une maîtrise des frais de fonctionnement sur l’Espace Mayenne à 450 000 € par 
an, avec 400 000 € pour les associations sportives et 50 000 € liés au parc de stationnement et à 
l’accueil des cars scolaires. Il y a aussi un maintien des participations à l’aérodrome, à la réalité 
virtuelle, au Stade lavallois, au tourisme. Par ailleurs, il y a une évolution sur le SDIS de 1,5 %. Sur 
l’Aquabulle, c’est à voir en fonction de comment se déroule la prochaine DSP. Il y a aussi les charges 
de fonctionnement sur l’enseignement supérieur, limitées à 2 % par an. L’ensemble permet de tenir 
dans ce qui a été évoqué. 
Autrement, dans les charges de fonctionnement, il y a toutes les dotations aux communes. Dans les 
éléments tels qu’ils sont présentés, un maintien de l’enveloppe de la DSC est prévu, de 500 000 € 
par an sur la période. Et comme pour le BP 2021, ce ne sera pas sur le BP 2022, mais reporté au 
budget supplémentaire en termes de décision, tout cela s’inscrivant dans une réflexion lancée sur le 
pacte financier et fiscal, avec les mécaniques à retravailler, notamment sur l’aspect solidarité 
communautaire. Il nous a paru également opportun de prévoir dans les charges de fonctionnement 
des charges nouvelles qui peuvent être en lien avec la feuille de route, qui n’existaient pas forcément 
précédemment et qui peuvent se comprendre avec les changements de périmètre et les nouvelles 
actions. C’est une enveloppe de 100 000 € en 2022, 200 000 € en 2023, 300 000 € en 2024, puis 
1 % par an en plus. 
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Évidemment, dans la présentation du budget principal, il y a d’autres éléments importants. Cela 
concerne tous les budgets annexes, avec un maintien des budgets annexes bâtiment, terrain et 
réalité virtuelle. Par contre, après les choix politiques forts faits sur les aspects transport, il y a le 
maintien de la gratuité suite à l’expérimentation. Ensuite, il y a l’investissement dans les bus GNV et 
les infrastructures qui vont avec. À compter de 2023, il y aura l’extension du périmètre en deuxième 
couronne et à Loiron, pour 450 000 €. Là, nous avons donc un maintien du versement mobilité à 
0,6 %. Avec les hypothèses retenues, cela amène à une participation du budget principal au budget 
transport qui grimpe progressivement à 7 820 000 €. Ce sont les hypothèses de travail avec lesquels 
nous avons travaillé. Ce sont en partie des choses que nous aurons à travailler au fur et à mesure 
des choix qui seront faits à la fois en investissement et relativement aux services qui pourraient être 
mis en place, et à l’ajustement ou non du versement mobilité. Avec les hypothèses présentées, cela 
fait une croissance de 1 % par an, avec 3 millions d’euros d’augmentation sur la période considérée. 
Pour autant, bien entendu, il y a des arbitrages qui ont été réalisés et qui seront à faire régulièrement, 
en fonction des éléments que nous pouvons avoir. Là, nous sommes plutôt sur un niveau inférieur 
à l’inflation. Nous sommes donc partis sur des hypothèses avec un vrai souci de dépenses de 
fonctionnement. Cela ne veut pas dire pour autant qu’il n’y a rien de nouveau de possible. Je rappelle 
que dans les hypothèses que nous avons retenues, il y a une enveloppe de 600 000 € qui est prévue 
sur la période 2022-2024, et ensuite 300 000 € plus 1 % tous les ans. Il y aura évidemment un travail 
d’arbitrage collectif pour arriver à ces objectifs. Chacun à l’endroit où il est, et c’est légitime, veut voir 
certaines choses se développer. En même temps, on doit aussi avoir une cohérence globale sur les 
dépenses de fonctionnement. Malgré ces incertitudes, le budget se veut prudent sur les recettes, 
avec des objectifs ambitieux en termes de maîtrise des dépenses. Il y a une vraie volonté d’investir. 
Je rappelle juste, sans tout reprendre, que dans une revue des investissements qui avait déjà été 
présentée au conseil communautaire en juin 2021, nous étions sur des hypothèses de 96 300 000 € 
de charges nettes d’investissement. Nous étions à un montant supérieur au montant intégré. Sauf 
élément nouveau, il n’y a, a priori, pas de possibilité d’aller à cette hauteur, puisque sur les 
investissements récurrents, nous étions à 19 millions d’euros, 76 millions d’euros pour les projets 
nouveaux, 96 millions d’euros de projets, avec des arbitrages à rendre une fois que nous avions vu 
nos capacités de financement. Ce n’est pas une surprise, nous ne pouvons pas tout faire. La 
capacité d’investissement est liée au budget principal, avec l’ambition forte sur le budget transport, 
la réserve du budget PGO et la réserve de budget pour la plateforme, avec des arbitrages à rendre. 
Aujourd’hui, dans ce que je vais présenter après, nous avons donc une revue d’investissement qui 
permet de définir des arbitrages pour limiter la charge à 76 millions d’euros. Je rappelle que les 
aspects d’investissement sont à date. Cela reflète des choix. Bien sûr, ce sont des choses qui sont 
ensuite évolutives dans le temps et qui doivent être revisitées. Le premier engagement important 
sur l’aspect mobilité, est de 14 785 000 €, avec les choix sur les pistes cyclables, les acquisitions de 
bus, la dimension mobilité pour la place du 11 novembre et les contributions pour le parking Nord, 
avec les aspects réglementaires liés à la gare. Ensuite, il y a la solidarité communautaire, qui est 
aussi un axe fort des éléments, avec les fonds de concours reconduits sur la période. Je rappelle 
que nous serons sans doute amenés, dans le cadre du pacte financier et fiscal, à discuter des 
modalités d’attribution des fonds de concours. Un autre axe fort existe sur l’enseignement supérieur, 
avec 10 300 000 € en investissement net, sur la maison de l’étudiant, l’Estaca, le campus UCO, le 
campus CCi, et dans une moindre mesure les contributions à l’école de design. Voilà ce que nous 
retenons comme hypothèses aujourd’hui.  
Par ailleurs, l’économie, c’est bien entendu un axe très fort, qui représente 21 millions d’euros sur la 
période. D’une part, il y a les investissements récurrents, sur le mobilier d’entreprise, etc. Ensuite, il 
y a la requalification de la zone des Touches, avec le parc Grand Ouest, pour 7 millions d’euros sur 
la période. Autrement, il y a l’aspect de la plateforme rail-route, où il y a une réserve de 5,5 millions 
d’euros qui correspond à la participation de Laval Agglomération, en fonction de l’évolution de ce 
projet, des financeurs extérieurs et des modalités de mise en place concrètes pour ce projet. Ensuite, 
il y a tout ce qui est sport, pour 3 millions d’euros. Il y a la piscine, la construction des trois terrains 
synthétiques et des études pour nous aider à faire des choix sur l’Aquabulle et d’autres équipements 
sportifs pour plus tard. Après, il y a le tourisme avec une enveloppe de 3 200 000 €. Il y a des aspects 
de mise aux normes sur la halte fluviale du territoire. Mais il y a également la relocalisation de l’office 
de tourisme et la rénovation du Bateau-lavoir. Après, il y a tous les aménagements communautaires 
et les ressources, pour 9,7 millions d’euros. 
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Il y a tous les investissements qui reviennent régulièrement. Au-delà, il y a le parking silo, la 
capitalisation pour la SEM LMA, les aspects réglementaires du PLUi et une enveloppe pour la 
restauration sur site. 
Après, nous avons tous les aspects nature et biodiversité, avec les enveloppes récurrentes et toutes 
les études pour les actions à mener. Sur la culture, il y a une enveloppe de 2 465 000 €, qui porte 
essentiellement sur les investissements récurrents. Je rappelle que Laval Agglo vient de porter un 
investissement lourd. Nous sommes à la fois sur les investissements récurrents et la préparation 
pour voir les projets futurs, mais en dehors de la période. Il y a également des travaux 
supplémentaires pour le pôle culturel, qui sont estimés à 315 000 €. Il y a un autre axe qui concerne 
le volet habitat, d’importance forte en termes de choix. Nous avons un souci d’adaptation de 
l’enveloppe au fur et à mesure de la réalisation des travaux. À date, tout cela nous donne un montant 
des projets à 78 millions d’euros, avec une capacité de financement à 60 millions d’euros. Le budget 
transport est de 12 millions d’euros. Je rappelle par ailleurs qu’il y avait un excédent sur le budget 
PGO à 3 millions d’euros. Le total fait 75 millions. Cela fait un montant des arbitrages à rendre à 3 
millions d’euros. Je rappelle par ailleurs que pour la plateforme, il y a 5 585 000 € en réserve. Bien 
entendu, cela veut dire que sur ces bases, si on considère que nous sommes sur un taux de 
réalisation inférieur à 100 %, de façon classique, et qu’il y a sans doute des cofinancements à 
renforcer, c’est quelque chose qui doit nous sembler acceptable. Mais bien entendu, il y aura 
forcément une revue régulière des investissements au fur et à mesure des avancements, des 
nouveaux éléments qui peuvent amener à décaler dans le temps, à amener des choses que nous 
n’avions pas prévues. C’est un travail permanent et il est important d’avoir une ligne directrice. Ce 
qui fait que nous sommes sur un montant total de 78 millions d’euros. Cela veut dire que nous 
sommes une collectivité qui investit. 
Au-delà du fait d’investir en volume, il faut savoir où on investit en termes de priorité. Avec ces 
investissements et à chaque fois la volonté de prendre en compte les aspects environnementaux, il 
y a un point fort de l’économie et de l’emploi pour 27 %, tout le volet mobilité pour 19 %, 
l’enseignement supérieur pour 13 %, l’aménagement communautaire et les ressources pour 12 %, 
l’habitat pour 10 %. Pour le reste, ce sont des préoccupations également importantes avec la 
solidarité communautaire à 6 %, le sport à 4 %, la culture à 3 %, la nature et la biodiversité à 2 %, 
le tourisme à 4 %. Je rappelle aussi que c’est à resituer dans le temps, par rapport aux projets qu’il 
a pu y avoir dans le passé et à d’autres qui se profilent à l’avenir. Ce qui fait que cet équilibre peut 
changer. Mais cela reflète les compétences et les priorités qui peuvent être données dans ce rapport 
d’orientations budgétaires. Avec ces éléments, cela veut dire que nous sommes sur un endettement 
qui augmente. Mais c’est aussi un « choix » dont nous pourrons rediscuter au fur et à mesure que 
nous avancerons, en fonction des ressources que nous pourrons avoir. C’est sans doute important 
d’investir pour l’avenir tout en faisant attention à maintenir quelque chose qui soit soutenable. Cela 
veut dire qu’au-delà de la projection budgétaire comme elle est présentée, il y a un vrai souci de 
nous adapter en fonction des ressources. Sur ces éléments, nous arrivons à une capacité de 
désendettement de huit ans, qui est sans doute quelque chose qu’il ne faut pas dépasser pour 
préserver l’avenir. En même temps, nous avons de vrais questionnements sur l’ajustement en 
permanence.  
Voilà pour ce qui est du budget principal. Pour autant, il y a des arbitrages complémentaires, au-
delà de ce qui a pu être présenté. Il nous faut tenir compte des incertitudes en ressources, qui 
peuvent être des bonnes surprises ou non. Mais il faudra vraiment affiner le scénario, parce que je 
répète que sur la CVAE, ce n’est pas quelque chose de facile à prévoir sur les deux ou trois années 
qui viennent. Après, je rappelle aussi que c’est une hypothèse prudente a priori sur l’évolution de la 
TVA. Puisqu’il y a bien sûr le souci de garder un équilibre budgétaire. Mais il y a aussi un vrai souci 
de faire des choses, d’avoir des priorités, avec les projets qui ont pu être présentés. Il y aura peut-
être des arbitrages complémentaires qui pourraient être nécessaires. Il y a en particulier une 
question sur le versement mobilité, y compris en fonction du coût réel des investissements qui sont 
connus, des services nouveaux qui peuvent être faits et des capacités budgétaires que nous aurons. 
Cela fait partie des débats que nous aurons. 
Voilà pour le budget principal. Ensuite, il y aura les budgets annexes. Mais je propose que nous 
fassions une petite pause. 
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Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ou des observations sur ces premiers éléments 
budgétaires du budget principal, en fonctionnement ou en investissement ? Cela a le mérite de la 
clarté. On continue alors. 
 
François Berrou : Je vais passer la parole à Antoine sur le volet du budget eau et assainissement, 
et des déchets. 
 
Antoine Caplan : Merci, François. Pour compléter le programme pluriannuel d'investissement 
présenté par François, avec un niveau qui dépassait les 70 millions d'euros, il faut ajouter également 
les investissements de nos budgets annexes, en particulier les budgets annexes eau, 
assainissement et déchets. Et là, on le verra tout à l'heure, on atteint un niveau global 
d'investissement pour l'agglomération, sur la période qui nous intéresse, jusqu’en 2026, 257 millions 
d'euros. C'est donc extrêmement significatif pour les transitions qu'on veut impulser. Comme je vous 
le disais, ce focus sur le budget annexe eau et assainissement, montre une prospective qui est 
basée sur un taux de renouvellement des réseaux d'eau et d'assainissement jusqu'à 1 % à 
l’horizon 2025. Ce n'est pas le cas aujourd'hui. C’est nécessaire pour tenir compte des projets de 
nos communes, dans nos communes. Puis c'est nécessaire également pour éviter les pertes de 
ressources, les fuites d'eau dont sont victimes nos réseaux. Je le disais, cette prospective va 
permettre de prendre en compte les projets des communes. Elle est surtout basée sur la construction 
d’une nouvelle usine des eaux. C’est un chantier qui n'a pas commencé encore, mais qui occupe 
l'agglomération depuis déjà de nombreuses années, avec une construction à l'horizon 2026 pour un 
montant global de 35 millions d'euros. En sachant que ce que nous visons, c'est un taux de 
subventionnement de 30 %. Nous avons d'ailleurs missionné un cabinet de conseil pour nous 
permettre d'aller chercher des subventions complémentaires pour réduire la charge pour Laval 
Agglomération. En précisant aussi que nous sommes accompagnés fortement par le conseil 
départemental à hauteur d'un million d'euros par an pendant 10 ans. On verra tout à l'heure que 
c'est significatif. Et puis pour nous accompagner également dans ce projet de nouvelle usine des 
eaux, nous sommes en discussion avec la Banque des territoires pour pouvoir financer, sur emprunt 
bien évidemment, cet investissement en ouvrant plusieurs lignes de crédit, en s'adaptant à la durée 
d'amortissement pour telle et telle partie de l'usine des eaux, pour les équipements techniques, avec 
peut-être une durée normale, sur 15 ans, et puis sur les infrastructures plus pérennes, plus lourdes, 
une durée de 40 ans. Cela nous permettra de lisser l'effort d'investissement sur plusieurs années. 
Cette prospective eau et assainissement est basée sur l'évolution progressive de nos tarifs parce 
que nous avons une obligation légale, morale aussi de solidarité pour atteindre un prix unique entre 
toutes nos communes pour l'eau et pour l'assainissement. C'est un chantier qualité qui a connu un 
premier aboutissement dans le mandat précédent avec à l'époque une règle qui était de limiter cette 
augmentation à cinq euros hors-taxes par an, plus l'inflation, pour une facture d'une famille moyenne, 
de 120 m³, qui correspond à quatre personnes. Nous maintenons cette prospective. Elle sera à 
mettre à jour au premier semestre de l'année prochaine, parce que nous avons également cette 
volonté d'avancer sur une tarification sociale. Et puis bien évidemment, cette convergence des taux 
des tarifs prendra en compte le coût global de l’usine des eaux. On affinera cela en début d'année 
prochaine. 
Sur la diapositive suivante, et je ne m’étends pas sur les chiffres, nous pouvons vous montrer 
l’augmentation forte du recours à l'emprunt sur la période 2022, 2023, 2024 pour financer 
notamment cette usine des eaux. Il y a donc un encours de dette qui augmente fortement sur la 
période. C'est le scénario plutôt pessimiste. On se doit d’avoir des prospectives prudentielles. C'est 
le cas pour ce qui vous est présenté là. Mais vous le voyez, nous restons dans une capacité 
désendettement au seuil tolérable, au seuil d'alerte, au premier seuil d'alerte de sept ans. On aura 
donc bon espoir de vous présenter un tableau sous de meilleurs auspices en début d'année 
prochaine. 
On peut continuer s'agissant du budget déchets, qui est, avec le budget annexe transport, le bras 
armé de la transition environnementale, de la transition écologique de notre territoire. Fabien Robin 
y travaille avec différents objectifs. Il faut d’abord accentuer la réduction de la production de déchets. 
C'est essentiel. Il faut mieux les valoriser également dans une perspective d'économie circulaire, 
pour pouvoir vraiment utiliser ces déchets comme des ressources.  
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Il faut optimiser également les modalités de collecte des déchets pour réduire les coûts au bénéfice 
de nos contribuables et puis moderniser le réseau déchetterie. C’est vrai que c’est un réseau qui a 
probablement un peu souffert d’un manque d'investissement récurrent ces dernières années. Nous 
avons donc la volonté, même l'obligation d'une certaine manière, de les mettre aux normes et de les 
moderniser. Nous avons adopté au printemps une augmentation des taux, parce que nous avons là 
aussi une obligation de convergence des taux qui s'appliquent entre l'ex Laval Agglomération et l'ex 
CCPL. Nous avons commencé cette année un premier pas vers cette convergence. Comme nous 
l'avons adopté également en conseil communautaire, nous continuerons cette convergence en 2022, 
avec des taux qui s'affichent ici : 7,95 % pour l'ex Laval Agglomération. Et nous atteindrons en 2023 
un taux unique harmonisé de 8,10 %, qui nous permettra de faire face à ce qu’on avait constaté 
ensemble au dernier budget, au dernier budget annexe aussi, l'effet ciseau dont a souffert le budget 
annexe déchets. Puisqu'il a dû faire face à une augmentation forte de la taxe imposée par l'État, de 
la TGAP, une augmentation également des charges de personnel. Puisqu’il y avait eu une extension, 
il y a quelques années, des horaires d'ouverture de nos déchetteries. Il fallait faire face à ces 
surcoûts et puis faire face aussi à ce que sont nos obligations de transition. 
On peut continuer sur une diapositive qui résume finalement ces investissements que j'évoquais à 
l'instant : l'usine des eaux, 35 millions d'euros soit 29 millions d'euros en tenant compte des 
subventions du conseil départemental jusqu'en 2026. Il y en aura après 2026 aussi, puisque ce sont 
des subventions versées sur 10 ans. Il y a le renouvellement des réseaux sur le réseau d'eau pour 
25 millions d'euros. C’est une somme très importante. Nous avons le renouvellement des réseaux 
assainissement également pour 14 millions d'euros. S'agissant des déchets, même si le schéma 
directeur n'est pas encore adopté, ce sera le cas dans les prochaines semaines, les prochains mois, 
nous nous sommes basés sur un investissement global de quasiment 9 millions d'euros pour la 
modernisation des déchetteries que j'évoquais à l'instant, la modernisation aussi de nos bennes. 
Elles aussi ont souffert ces dernières années de sous investissement. Nous avions rattrapé un peu 
le retard dans le précédent budget et on va continuer. 
Voilà, je laisse la main à notre vice-président. 
 
François Berrou : Il s’agit de rappeler, en intégrant ces aspects eau et assainissement, ainsi que 
les déchets, que nous sommes sur un montant des investissements à 157 millions d’euros. Ce sont 
des investissements conséquents. L’aspect de l’eau et de l’assainissement est un élément très 
important. Dans la perspective du développement durable, c’est aussi un élément très important. Ce 
sont des politiques et des compétences de l’agglomération qui sont très importantes. Au-delà, c’est 
un enjeu important pour les années qui viennent. 
En conclusion, nous avons aussi parlé de la montée de l’endettement. Aujourd’hui, sur l’endettement 
actuel, nous sommes sur un encours de dette très sécurisé, avec un coût moyen de la dette à 2,52. 
Il n’y a pas de risque de dégradation. Aujourd’hui, la situation de Laval Agglomération étant très 
saine, lors des différentes consultations, il n’y a surtout pas de souci, bien au contraire, pour que les 
établissements bancaires répondent très favorablement, dans les fourchettes basses du marché. 
Nous partons aussi d’une situation qui doit nous permettre, tout en maîtrisant l’endettement, de 
financer nos projets. 
Je ne vais pas revenir sur les priorités qui ont été énoncées au départ. Nous pourrons peut-être 
laisser la parole. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur cette deuxième partie de présentation, des 
observations ? Oui, Louis Michel. 
 
Louis Michel : Antoine disait tout de suite que le budget de l’eau et le budget déchets étaient un 
des bras du développement durable. Il se trouve que je pense qu’il y a un autre bras du 
développement durable, autour de la GEMAPI. Jusque-là, nous avons toujours dégagé un budget 
pour la GEMA, puisqu’à l’origine, il n’y avait que cela sur tout le territoire de Laval agglomération. Il 
est temps de faire une étude d’inondabilité pour voir ce que nous pourrions faire pour protéger nos 
citoyens par rapport aux dégâts des eaux, qui sont liés au réchauffement climatique, aux modes de 
vie, etc. Cette étude aura un coût. Est-elle à inscrire dans ce budget ou s’intégrera-t-elle dans une 
taxe GEMAPI ? L’étude pour tout le territoire est estimée à 100 000 €. Ce qui reprend les mêmes 
proportions qu’à l’engagement du JAVO.  
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Cela donnerait 72 000 € de dépenses pour cette étude GEMAPI sur le territoire de l’agglomération. 
 
Florian Bercault : Merci, Louis, pour cette question et cette remarque. Antoine Caplan. 
 
Antoine Caplan : Louis Michel est très attaché à la prévention des inondations, et il a raison. C’est 
un sujet majeur, car notre territoire peut être frappé par des événements comme celui-là. Le 
réchauffement climatique, le dérèglement climatique peuvent conduire à leur multiplication. Il y a 
effectivement une prise de conscience à avoir collectivement sur les enjeux qui sont les nôtres pour 
prévenir ces inondations. Ce que nous avons prévu, et nous aurons l’occasion d’en discuter plus 
longuement au moment de la présentation du budget, c’est d’intégrer des investissements financés 
par le budget principal à hauteur de près de 80 000 € à ce stade. Ces montants pourront être affinés 
et précisés, puisque nous avons encore un peu de temps d’ici l’adoption du budget. Mais 
effectivement, Laval Agglomération sera au rendez-vous, y compris budgétairement, sur cette 
question de la prévention des inondations dans nos communes. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Non, le conseil communautaire prend donc 
acte de ce débat et de ce rapport d’orientations budgétaires. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 
N° 128/2021 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 NOVEMBRE 2021 

 
DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB) ET APPROBATION DU RAPPORT 
D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (ROB) 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le rapport d'orientations budgétaires présenté, 
 
Considérant qu’aux termes des articles susvisés, un débat doit avoir lieu en séance du conseil 
communautaire sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois précédant 
l’examen de celui-ci,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du débat d’orientations budgétaires 2022 sur la base du 
rapport portant sur les orientations pluriannuelles financières de Laval Agglomération. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons à la première décision modificative de 2021. 
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 CC129 – DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2021    
 
François Berrou donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
La décision modificative n° 1 (DM1) proposée vise à adapter les crédits à l'évolution des projets de 
Laval Agglomération et à retranscrire les décisions des précédents bureaux et conseils 
communautaires. 
 
Les principales demandes de crédits permettent : 

 de prévoir les crédits nécessaires aux écritures de dotations aux provisions pour risques et 
aux admissions en non valeurs des différents budgets, 

 au budget annexe Eau, d'inscrire les crédits liés aux transferts des Syndicats intercommu-
naux d'adduction d'eau potable (SIAEP) d'amortissement et de dette, 

 au budget principal : 
o d'abonder les différents dégrèvements fiscaux dont le fonds de péréquation 

intercommunal et communal (FPIC), 
o de modifier l'attribution de compensation (AC) liée au Pôle culturel, en AC 

d'investissement, 
o de prendre en charge les loyers des locaux inoccupés au centre Murat, 
o d'annuler les crédits de projets reportés. 

 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Les ajustements des crédits correspondent aux engagements contractuels de Laval Agglomération 
détaillés dans l'annexe jointe. 
 
 
François Berrou : J’en rappelle juste le cadre. Il s’agit simplement d’adapter les crédits par rapport 
à l’évolution des projets et de reprendre toutes les décisions des précédents conseils d’un point de 
vue budgétaire. Je rappelle les principales demandes de crédit : c’est tout ce qui est nécessaire pour 
les écritures de dotations aux provisions pour risques. C’est toutes les admissions en non-valeur 
des différents budgets. Ensuite, il y avait un aspect particulier sur le budget de l’eau, lié au transfert 
de compétences, avec l’inscription des crédits et la fusion avec le SIAP. Ensuite, au budget principal, 
il y a les écritures qui ont trait au FPIC. Je fais également un petit rappel sur les décisions qui ont 
été prises au niveau de l’attribution de compensation liée au pôle culturel, de la passer en allocation 
de compensation d’investissement. D’autre part, nous avons aussi dans nos engagements le fait de 
prendre en charge les loyers des locaux inoccupés du centre Murat. Autrement, il s’agit 
éventuellement d’annuler les crédits de projets reportés. 
Voici les éléments dans les différents budgets. Au niveau du budget bâtiment, c’est tous les aspects 
de provision et d’admission en non-valeur. Il y a le budget de l’atelier relais Loiron. Pour 
l’assainissement, c’est pareil. Il y a les provisions et les admissions en valeur. Ensuite, concernant 
l’eau, il y a tous les transferts au SIAP, au-delà de tout ce qui a trait aux provisions. Sur le budget 
terrains, il y a eu un report du projet de la zone d’activité sur 2022, suite à une demande d’étude 
environnementale. 
Ensuite, je vais revenir sur le budget principal. Il y a tous les crédits pour les différents dégrèvements 
fiscaux, la notification et la répartition du FPIC et l’attribution de compensation au pôle culturel, 
affectée en investissement. Puis il y avait également une subvention complémentaire de l’aéroport 
et de la maison de l’Europe. En décision, il y a aussi eu la prolongation du dispositif de tarifs 
préférentiels autoroutiers. Autrement, il y a eu le report des projets d’investissement sur 2022, qui 
sont passés en délibération modificative. 
S’il y a besoin d’éléments complémentaires... 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions sur cette décision ? Pas de demande de 
prise de parole ? Je vais la soumettre au vote. 
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Sur vos tables, vous avez la décision modificative numéro 1. Individuellement, je vous invite à la 
signer à côté de votre nom et de celui dont vous avez le pouvoir. 
C’est adopté, je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 
 

N °  129 / 20 21  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2 02 1  

 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2021 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-11, L2121-29, 
L2311-1 et suivants, L5211-1, 
 
Considérant la nécessité d'inscrire des crédits, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire autorise le président à effectuer les modifications budgétaires mention-
nées dans les tableaux annexés ci-après. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, cinq conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul, Vincent d'Agostino, Pierrick Guesné). 
 
 
Florian Bercault : Nous passons à la délibération suivante, qui est une actualisation des 
autorisations de programme et des crédits de paiement pour 2021. 
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 CC130 – ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR 2021    

 
François Berrou donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
La procédure de l'AP/CP déroge au principe d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant l'en-
gagement pluriannuel des opérations de l'équilibre budgétaire annuel, de limiter le recours aux re-
ports.  
 
Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure des dé-
penses mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 
de l'autorisation de programme correspondante. L'équilibre budgétaire s'apprécie en tenant compte 
des seuls crédits de paiement.  
 
Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget, qui n'auraient pas été utilisés dans l'année et 
auraient été reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 
 
Pour l'année 2021, la décision modificative n° 1 de Laval Agglomération modifie deux AP/CP qui 
sont reportées dans leur réalisation : 

- la ZA de Niafles à Changé, 
- la liaison RD900/RD31. 

 
Pour le projet de l'hôtel communautaire, bâtiment 52, une réaffectation de crédits entre les travaux 
et les équipements est effectuée. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Voir le tableau joint en annexe. 
 
 
François Berrou : Cela concerne trois éléments. Il y a d’abord la zone artisanale de Changé, qui 
est reportée dans sa réalisation. Cela concerne également la liaison RD900/RD31 et par ailleurs 
une réaffectations des crédits sur l’hôtel communautaire, entre les travaux et les équipements. Ce 
sont les trois modifications qu’il peut y avoir sur les AP/CP. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, nous passons 
au vote. 
C’est adopté à l’unanimité. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  130 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2021  
 
ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 
POUR 2021 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-11, L2121-29, 
L 2311-1 et suivants, L5211-1, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Considérant la nécessité d'actualiser les autorisations de programme et les crédits de paiement dans 
le cadre de la décision modificative n° 1/ 2021,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les autorisations de programme et crédits de paiement concernés, sont votés selon les montants 
figurant dans le tableau joint en annexe de la délibération. 
 
Article 2 
Le président de Laval agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : Nous passons aux admissions en non-valeur de créances irrécouvrables. 
 
 

 CC131 – ADMISSIONS EN NON-VALEUR DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 
 
François Berrou donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
La trésorière principale informe Laval Agglomération qu'elle n'a pu opérer le recouvrement de 
certaines créances en raison de la modicité des sommes, de l'insolvabilité de certains débiteurs ou 
de la disparition de ces derniers.  
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Pour le budget principal, il s'agit d'impayés concernant : 
- des facturations de l'école de musique pour 1 034 € TTC, 
- divers pour un montant de 15 547,24 € TTC, 
- divers pour un montant de 0,83 € HT. 

 
Pour le budget Bâtiments, il s'agit d'impayés concernant : 

- des loyers et remboursements taxe foncière de 14 435,35 € HT. 
 
Pour le budget Transports, il s'agit d'impayés concernant : 

- des transports MOBITUL pour 599,39 € HT. 
 
Pour le budget Déchets, il s'agit d'impayés concernant : 

- des facturations de dépôt déchetteries pour 15,63 € HT, 
- divers pour un montant de 0,57 € TTC, 
- divers pour un montant de 2495,32 € TTC, 
- divers pour un montant de 312,40 € HT. 

 
Au budget Eau régie, les créances concernent des impayés pour un montant total de 20 278,96 € 
HT pour la partie eau et un montant total de 14 148,45 € HT pour la partie assainissement. 
 
Au budget Assainissement Régie, les créances concernent des impayés pour un montant total de 1 
579,84 € HT. 
 
Au budget Atelier relais CCPL, les créances concernent des impayés pour un montant total de 3 
414,31 € HT. 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Sur présentation de justificatifs, il apparaît que ces sommes représentent : 

- 16 581,24 € TTC au budget Principal, 
-          0,83 € HT au budget Principal, 
- 14 435,35 € HT au budget Bâtiment, 
-      599,39 € HT sur le budget Transport, 
-      328,03 € HT sur le budget Déchets, 
-   2 495,89 € TTC sur le budget Déchets, 
- 34 427,41 € HT au budget Eau dont 14 148,45 € à réaffecter au budget Assainissement, 
-   1 579,84 € HT sur le budget Assainissement, 
-   3 414,31 € HT au budget Atelier relais CCPL. 

 
 
François Berrou : L’objet de cette délibération, suite à un travail avec la trésorerie, est de prendre 
en compte les créances irrécouvrables sur les différents budgets. Il y a les impayés qui sont travaillés 
régulièrement. Ce qui n’empêche pas les efforts pour recouvrer au maximum les créances. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions particulières sur ces créances ? Olivier Barré. 
 
Olivier Barré : On remarque que quasiment 50 % de créances concernent l'eau et l'assainissement 
et notamment une ligne où nous avons 16 500 € pour l’eau et 11 192 pour l'assainissement. Est-ce 
que ce sont des usagers qui n'ont pas les moyens de payer ? Ou est-ce un gros consommateur qui 
n'a pas payé ? 
 
François Berrou : Les deux, mon capitaine. Il y a un gros consommateur, avec un souci qui traîne 
depuis un moment. 
 
Olivier Barré : Qui ne veut pas payer, ou qui ne peut pas ? 
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François Berrou : Dans les éléments tels qu’ils ont été travaillés, y compris avec la trésorerie, nous 
sommes sur quelque chose qui est poussé au bout. Quand c’est en non-valeur, cela veut dire que 
c’est poussé au bout. Nous sommes sur des éléments y compris judiciaires, etc. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Je vous propose de passer au vote. 
C’est adopté. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 
 

N °  131 / 20 21  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2021   

 

ADMISSION EN NON-VALEUR DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 

Considérant que la trésorière principale du Pays de Laval n'a pu recouvrer certaines créances, 
 

Qu'elle a sollicité et justifié l'admission en non-valeur des créances suivantes : 
- 16 581,24 € TTC au budget Principal, 
-          0,83 € HT au budget Principal, 
- 14 435,35 € HT au budget Bâtiment, 
-      599,39 € HT sur le budget Transport, 
-      328,03 € HT sur le budget Déchets, 
-   2 495,89 € TTC sur le budget Déchets, 
- 34 427,41 € HT au budget Eau dont 14 148,45 € à réaffecter au budget Assainissement, 
-   1 579,84 € HT sur le budget Assainissement, 
-   3 414,31 € HT au budget Atelier relais CCPL. 

 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les créances irrécouvrables désignées ci-après sont admises en non-valeur : 

- 16 581,24 € TTC au budget Principal, 
-          0,83 € HT au budget Principal, 
- 14 435,35 € HT au budget Bâtiment, 
-      599,39 € HT sur le budget Transport, 
-      328,03 € HT sur le budget Déchets, 
-   2 495,89 € TTC sur le budget Déchets, 
- 34 427,41 € HT au budget Eau dont 14 148,45 € à réaffecter au budget Assainissement, 
-   1 579,84 € HT sur le budget Assainissement, 
-   3 414,31 € HT au budget Atelier relais CCPL. 

Article 2 
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Les crédits budgétaires nécessaires à cette opération sont inscrits à la décision modificative n° 1. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, un conseiller communautaire 
s'étant abstenu (Olivier Barré). 
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Florian Bercault : Nous passons à la délibération de la provision pour risques. 
 
 

 CC132 – PROVISION POUR RISQUES 
 
François Berrou donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Parmi les principes généraux de comptabilité, le principe de prudence implique de prévoir dans les 
charges de la collectivité, la passation de provisions destinées à couvrir les risques que des 
événements inhérents à l'activité de l'EPCI, survenus ou en cours rendent probables. 
 
Pour pouvoir être constituée, la provision doit permettre de couvrir un risque précis quant à son objet, 
mais dont le montant et/ou la réalisation demeurent incertains. 
 
Afin d'assurer une bonne prise en compte des risques relevant d'une provision, au moins un 
recensement annuel sera mené. Il permet de distinguer plusieurs catégories de provisions : 

- les provisions pour poursuites infructueuses qui sont considérées comme créances 
douteuses, 

- les provisions pour recours contentieux, 
- les provisions pour procédure collective (redressement judiciaire, liquidation). 

 
L'inscription des crédits budgétaires se fait sur proposition et en concertation avec le comptable. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits en DM1/2021. 
 
François Berrou : L’aspect provision pour risques évolue dans la sincérité budgétaire. Il y a les 
nouvelles provisions, mais également les reprises sur provisions dans un certain nombre de cas, 
puisqu’il arrive que les provisions soient faites, mais que par ailleurs, on réussisse finalement à 
recouvrer une partie de la somme. La méthodologie est travaillée avec la trésorerie pour avoir des 
éléments sincères d’un point de vue budgétaire et qu’il n’y ait pas de risque non évalué dont on 
s’apercevrait plus tard d’un point de vue budgétaire. Il y a les clients douteux, etc. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Nicole Bouillon. 
 
Nicole Bouillon : Pour l'Espace Mayenne, je vois qu'il y a des dépréciations immos pour un montant 
de 56 476 €, qui concernent la perte de valeur des actions de l’Espace Mayenne sur le budget 
principal. 
 
François Berrou : Je ne sais pas si vous vous rappelez, mais lors du transfert qu’il a pu y avoir au 
niveau de l’Espace Mayenne entre Laval Agglomération et le département, il y a eu un protocole 
d’accord. Il y avait eu une « dépréciation » des actions de Laval Agglomération. 
 
Florian Bercault : Il fallait trouver une règle comptable pour céder nos actions. Effectivement, il y 
avait une prise en compte de certains dégrèvements d’amortissements réalisés, que nous avons 
pris à notre charge. D’où cette dépréciation. Cela fait partie des négociations que nous avons eues 
avec le conseil départemental. 
 
François Berrou : Oui, c’est la traduction comptable de cet accord. 
 
Florian Bercault : D’autres questions, d’autres remarques ? Je vous propose de passer au vote. 
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Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 
 
N °  132 / 20 21  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2021  
 
PROVISION POUR RISQUES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L2321-2 et R2321-2, 
 
Vu la proposition du comptable public de la collectivité, 
 
Considérant que le risque d'irrécouvrabilité de certaines dettes est avéré, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 22 150 € est constituée sur le budget 
Principal pour couvrir un risque de loyers pour 15 652 € et de perte de recettes sur des prestations 
de 8 610 €. 
 
Une provision pour risque pour un montant de 21 273 € est constituée sur le budget principal pour 
couvrir un risque lié au déficit de la régie du Foirail. 
 
Une reprise sur provision de 29 481 € viendra réduire le montant des provisions passées car des 
loyers provisionnés ont été perçus ou admis en non valeurs. 
 
Une provision pour dépréciations immos pour un montant de 56 476 € concernant la perte de valeurs 
des actions de l'Espace Mayenne sur le budget Principal. 
 
Une provision pour clients douteux pour un montant de 31 962 € et une reprise sur provision pour 
risques de 33 762 € couvrir un risque lié au déficit de la régie du Foirail. 
 
Une provision pour risque pour un montant de 18 601 € est constituée sur le budget Bâtiment. 
 
Une reprise sur provision de 104 123,24 € viendra réduire le montant des provisions passées car 
des loyers provisionnés ont été perçus ou admis en non valeurs sur le budget Bâtiment. 
 
Une provision pour risque pour un montant de 1 500 € est constituée sur le budget Transport. 
 
Une provision pour risque pour un montant de 5 000 € est constituée sur le budget Déchets. 
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Une reprise sur provision de 3 367 € viendra réduire le montant des provisions passées sur le budget 
Déchets car des redevances provisionnées ont été perçues ou admises en non valeurs. 
 
Une provision pour risque pour un montant de 78 427 € sera constituée sur le budget Eau Régie. 
 
Une reprise sur provision de 100 946 € viendra réduire le montant des provisions passées sur le 
budget Eau Régie. 
 
Une provision pour risque pour un montant de 77 400 € sera  constituée sur le budget 
Assainissement régie pour couvrir le risque d'irrécouvrabilité. 
 
Une provision pour risque pour un montant de 497,09 € pour l’année 2017,  
970,91 € pour l’année 2018 seront constituées sur le budget Assainissement régie. 
 
Une reprise sur provision de 4 450 € viendra réduire le montant des provisions passées car des 
factures impayées ont été admises en non valeurs sur le budget Assainissement régie. 
 
Une reprise sur provision de 7 963,58 € viendra réduire le montant des provisions passées car des 
pénalités provisionnées ont été perçues sur le budget Assainissement Régie. 
 
Une provision pour risque pour un montant 3 215,94 € est constituée sur le budget Atelier relais 
CCPL. 
Une reprise sur provision de 61 693,95 € viendra réduire le montant des provisions passées car des 
loyers provisionnés ont été perçus. 
 
Article 2 
Les crédits nécessaires sont inscrits en DM/2021. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : Nous passons à la suivante, concernant la remise du site Corbineau à la ville de 
Laval. 
 
 

 CC133 – LAVAL – SITE CORBINEAU – REMISE DES BIENS À LA VILLE DE LAVAL 
 
François Berrou donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par procès-verbal du 29 novembre 2018, deux bâtiments du site Corbineau, situés rue de Bretagne 
à Laval, propriétés de la ville de Laval ont été mis à disposition de Laval Agglomération dans le 
cadre du transfert de la compétence enseignement artistique. 
 
L'ouverture d'un nouveau site devant accueillir le conservatoire à rayonnement départemental, 40 
rue du Britais à Laval est prévue en septembre 2022. 
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Comme indiqué dans le procès-verbal de mise à disposition, la ville de Laval a d'ores et déjà procédé 
à la vente des biens du site Corbineau avec clause résolutoire. 
Afin de permettre les écritures comptables de cession, il convient de restituer les biens concernés à 
la ville de Laval.  
 
Dans ce cas, conformément aux articles L1321-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales et aux termes du procès-verbal de mise à disposition, la collectivité propriétaire recouvre 
l'ensemble de ses droits et obligations sur les biens concernés. 
 
Cette remise porte sur les biens implantés sur les parcelles cadastrées section CH n°7 et 468 sur la 
commune de Laval.  
Les contrats et conventions en cours concernant le site resteront au nom de Laval Agglomération 
jusqu'à la libération des lieux. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La remise de biens s'effectuera à titre gratuit. 
 
François Berrou : Je rappelle qu’il y avait des bâtiments propriétés de la ville de Laval qui avaient 
été mis à la disposition de Laval Agglomération dans le cadre du transfert de la compétence 
enseignement artistique. Suite à la mise en route du conservatoire prévue en septembre 2022, 
comme c’est indiqué dans le PV de mise à disposition, la ville de Laval récupère le site. Il est donc 
nécessaire de restituer les biens concernés à la ville de Laval. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des observations ? Non, je vous propose de passer au vote. 
C'est adopté, je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  133 / 2021  
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 NOVEMBRE 2021 
 
LAVAL – SITE CORBINEAU – REMISE DES BIENS À LA VILLE DE LAVAL  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, L5211-1,  
 
Vu les articles L 1321-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le procès-verbal en date du 29 novembre 2018 portant notamment mise à disposition par la ville 
de Laval, propriétaire, au profit de Laval Agglomération de deux bâtiments du site Corbineau, situés 
rue de Bretagne à Laval, sur les parcelles cadastrées section CH n° 7 et 468,  
 
Considérant la vente des biens avec clause résolutoire réalisée par la ville de Laval, 
 
Considérant qu'il convient de restituer les biens concernés à la ville de Laval afin de permettre les 
écritures comptables de cession.  
 
Après avis de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La remise à la ville de Laval de deux bâtiments du site Corbineau situés rue de Bretagne à Laval 
sur les parcelles cadastrées section CH n° 7 et 468, est acceptée. 
 
Article 2 
La remise des biens et équipements s'effectuera à titre gratuit. 
 
Article 3  
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous documents à 
cet effet et notamment le procès-verbal de restitution. 
 
Article 4  
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : Nous passons à la délibération concernant la convention de remboursement du 
centre de vaccination et des liens entre la ville et l’agglomération. Je laisse la parole à Antoine 
Caplan. 
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 CC134 – CONVENTION DE REMBOURSEMENT DES PERMANENCES POUR LE 
CENTRE DE VACCINATION ET LES MANIFESTATIONS LOCALES, CULTURELLES 
OU SPORTIVES 

 
Antoine Caplan donne lecture du rapport suivant : 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est régulièrement amenée à adapter son fonctionnement et à aménager son 
organisation pour répondre aux besoins des habitants, assurer la sécurité des biens et des 
personnes et apporter son concours à la mise en œuvre d'orientations nationales, régionales ou 
départementales. 
 
Dans ce cadre, le maire de la ville de Laval peut faire appel à des agents volontaires de Laval 
agglomération pour assurer des permanences auprès du centre de vaccination ou à l'occasion de 
manifestations locales, culturelles ou sportives. 
 
Laval Agglomération rémunère ses agents volontaires pour exercer ces missions. 
 
Ces dernières étant effectuées pour le compte de la ville de Laval, il est nécessaire de prévoir une 
convention afin de permettre le remboursement par la ville de Laval de la quote-part de la 
rémunération versée par Laval Agglomération au titre des permanences effectuées. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le remboursement par la ville de Laval se fera au vu d'un état récapitulatif établi par Laval 
Agglomération qui précisera les agents concernés (nom, prénom, grade, service) et la part du 
montant de la rémunération correspondant aux permanences effectuées.  
 
Un titre de recettes sera adressé par Laval Agglomération à la ville de Laval avant la clôture de 
l'exercice comptable, au titre de l'année écoulée. 
 
Antoine Caplan : Merci. C'est une délibération technique qui a pour but de permettre le 
remboursement par la ville de Laval des permanences qui sont assurées par des agents de Laval 
Agglomération, des permanences notamment pour le centre de vaccination et pour des 
manifestations locales ou élections par exemple. Laval Agglomération établira un récapitulatif de ces 
permanences puis émettra un titre de recette auprès de la ville de Laval. Voilà le sens de cette 
délibération. 
 
Florian Bercault : Merci. Des questions ? Non, nous passons au vote. 
C’est adopté. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  134 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 202 1  

 
CONVENTION DE REMBOURSEMENT DES PERMANENCES POUR LE CENTRE DE 
VACCINATION ET LES MANIFESTATIONS LOCALES, CULTURELLES OU SPORTIVES 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l'aménagement et la réduction du temps de 
travail, 
 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu la sollicitation du maire de la ville de Laval auprès d'agents de Laval Agglomération volontaires 
pour effectuer des permanences auprès du centre de vaccination ou lors de manifestations locales, 
culturelles ou sportives,  
 
Considérant que Laval Agglomération rémunère les agents qui se sont portés volontaires pour 
exercer ces missions,  
 
Qu'étant donné que ces missions sont effectuées pour le compte de la ville de Laval, il est nécessaire 
de prévoir une convention pour fixer les modalités de remboursement par la ville de Laval de la 
quote-part de rémunération des agents de Laval agglomération versée au titre des permanences 
effectuées, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la convention jointe en annexe de la délibération portant sur 
les modalités de remboursement par la ville de Laval de la quote-part de rémunération des agents 
de Laval agglomération versée au titre des permanences effectuées au centre de vaccination ou 
pour assurer la sécurité des biens et des personnes lors de manifestations locales, culturelles ou 
sportives. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
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Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, un conseiller communautaire 
s'étant abstenu (Vincent Paillard). 
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Florian Bercault : Nous passons à un avenant FEDER pour la programmation 2021. C’est Christian 
Lefort qui va nous présenter cette délibération. 
 

 CC135 – AVENANT FEDER ITI – PROGRAMMATION 2021 
 
Christian Lefort donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le 4 mai 2015, Laval Agglomération après avoir répondu à l'appel à stratégie lancé par la région 
des Pays de la Loire afin de devenir un organisme intermédiaire, sans subvention globale, pour la 
mise en œuvre d'un investissement territorial intégré (ITI) FEDER en Pays de la Loire, a approuvé 
la convention couvrant les dépenses engagées et payées par les bénéficiaires des crédits 
européens via l'ITI. L'enveloppe théorique de l'ITI de Laval Agglomération d'un montant de 
3 326 109 € FEDER avait été ventilée selon les actions identifiées à l'origine du contrat. 
 
Il est à noter que le FEDER ITI s'applique uniquement sur le territoire de Laval Agglomération avant 
la fusion avec la CCPL. 
 
Conformément à l'article 5.1 de cette convention, l'organisme intermédiaire peut solliciter, chaque 
année, la révision du plan d'actions par voie d'avenant.  
 
Au regard de l'état d'avancement des actions identifiées initialement, il est proposé de conclure un 
avenant à la convention permettant d'ajuster le programme d'actions pour cette année 2021. 
 
Après instruction régionale, il semblerait que l'opération désamiantage-démolition du bâtiment ex 
Méduane habitat pour l'accueil du service "environnement déchet" ne puisse pas être subventionné 
dès lors que l'assiette éligible ne permettra pas d'atteindre le minimum imposé par le règlement 
régional négocié avec la commission européenne.  
 
Ainsi, il se peut que les 50 000 € de subvention prévus sur cette action soit à reporter partiellement 
sur l'opération balai qui est en cours d'instruction, à savoir la déconstruction, dépollution, 
réhabilitation de friches sur la ZAC Ferrié, opération à maitrise d'ouvrage de LMA ce qui permettrait 
de consommer la plus grande partie de la subvention prévue sur l'axe 5. 
 
En conséquence, globalement, l'intégralité de la dotation FEDER ITI allouée à l'axe 4 sera 
consommée en totalité. Il en est de même pour l'axe 6.  
 
L'opération de restructuration du réseau pluvial et d'un bassin de rétention d'eau en amont de la rue 
A. Gerbault à Saint-Berthevin ayant été finalement programmée, la perte éventuelle sur l'axe 5 serait 
très limitée.  
 
Au regard de ces éléments, il vous est proposé de programmer les actions pour 2021 selon le plan 
d'actions joint en annexe de la délibération. 
 
 
Christian Lefort : Tous les ans à pareille époque depuis 2017, on examine le programme 
FEDER 2014-2020. C’est la fin de ce programme, qui avait été adopté en conseil communautaire le 
4 mai 2015 et qui nous réservait une enveloppe de 3 326 109 € sur trois axes qui sont de soutenir 
la transition vers une économie à faible émission de carbone de l'ensemble des secteurs. Là, il y 
avait 1 085 653 € fléchés. L’axe six était de promouvoir l’inclusion sociale et de lutter contre la 
pauvreté et toutes les formes de discrimination, pour 1 273 375 €. L’axe cinq était de promouvoir la 
prévention et la gestion des risques et préserver l'environnement, pour 976 080 €, soit les 
3 326 109 € dont je vous parlais. Tous les ans, on regarde comment avancent les différentes actions 
que nous avions programmées sur ces trois axes et on ajuste les opérations en fonction de leurs 
avancements. En fait, on revoit le plan d'action par voie d'avenant.  
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Cette année, on prévoit une nouvelle inscription qui traite de la 
déconstruction/dépollution/réhabilitation des friches de la Zac Ferrié, une opération sous maîtrise 
d’ouvrage de Laval Mayenne Aménagements qui va permettre de capter 179 440 € de fonds. 
Puisque le problème se pose sur l'axe cinq, et qui fluctue dans les consommations, et qui est plus 
difficile à consommer… ce n’est pas spécialement sur notre territoire. C’est un peu sur tous les 
territoires que cet axe cinq est plus difficile à consommer. Nous allons donc améliorer avec cette 
nouvelle inscription notre capacité à capter les financements, puisque nous serons à 810 069 contre 
743 602 € sur le précédent avenant. Encore une fois, nous avons un certain nombre de programmes 
qui ont été ajustés. Nous espérons donc limiter la perte avec cet avenant sur cet axe six. 
 
Florian Bercault : Merci, Christian. Y a-t-il des questions ou des interrogations ? Nous passons au 
vote. 
C'est adopté. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  135 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 202 1  

 
AVENANT FEDER ITI – PROGRAMMATION 2021 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013, 
portant dispositions communes au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au 
Fonds européen pour les affaires maritimes, 
 
Vu le règlement (UE) n°1301/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
relatif au Fonds européen de développement régional et aux dispositions particulières relatives à 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", 
 
Vu l'accord de partenariat pour la France validé par la Commission européenne le 8 août 2014, 
 
Vu le cahier des charges relatif aux investissements territoriaux intégrés (ITI) adopté par la 
commission permanente régionale le 2 juin 2014, 
 
Vu la délibération de l'assemblée du conseil régional des Pays de la Loire du 6 juillet 2015 
approuvant la convention type, 
 
Vu la délibération de Laval Agglomération du 4 mai 2015 approuvant la convention relative à la 
désignation d'un organisme intermédiaire sans subvention globale pour la mise en œuvre d'un 
investissement territorial intégré (ITI) FEDER en Pays de la Loire, 
 
Vu la réponse de Laval Agglomération à cet appel à projets et à la demande formelle adressée par 
Laval Agglomération pour devenir Organisme intermédiaire, 
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Vu les délibérations du conseil communautaire du 18 septembre 2017 du 22 octobre 2018, du 16 
septembre 2019, du 7 décembre 2020 approuvant les avenants types 2017, 2018, 2019 et 2020 
précisant le programme d'actions relevant de l'ITI, 
 
Considérant la nécessité d'ajuster le programme d'actions relevant de l'ITI conformément à l'article 
5.1 de la convention, 
 
Considérant la nécessité d'ajuster le montant FEDER correspondant aux opérations sélectionnées 
pour l'année 2021, 
 
Considérant le programme d'actions 2021 joint en annexe, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire valide le programme d'actions pour la mise en œuvre d'un investissement 
territorial intégré (ITI) FEDER, pour l'année 2021, présenté en annexe de la délibération et validé 
par le comité de pilotage, conformément aux procédures de sélection des opérations par les 
Organismes Intermédiaires. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons à trois délibérations sur les fonds de concours, sur les communes 
de Montjean, Beaulieu-sur-Oudon et La Chapelle-Anthenaise. 
 
 

 CC136 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – 
ATTRIBUTION À MONTJEAN 

 
Christian Lefort donne lecture du rapport suivant :  
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par une délibération du 
conseil communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en 
faveur des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la 
demande faite par la commune de Montjean. 
 
Deux projets distincts sont présentés par la commune de Montjean. Tout d'abord, le premier projet 
porte sur la réfection de la toiture de la mairie. Elle est importante pour conserver l'étanchéité du toit 
et la salubrité du bâtiment. Ces travaux permettront de conserver le bâtiment existant depuis 
plusieurs années et de réduire les coûts d'entretiens annuels. Ensuite, le deuxième projet consiste 
à améliorer les jeux existants et permettre aux enfants de profiter des jeux dans un meilleur 
environnement. Un espace public qui favorisera le lien social et la diversité des activités pour les 
enfants.  
 
Conformément au règlement intérieur du Fonds de concours 2020-2023 de Laval Agglomération, il 
vous est proposé d'allouer un fonds de concours de 12 870 € pour le premier projet et 11 380 € pour 
le deuxième projet, soit un total de 24 250 € à prélever sur l'enveloppe individuelle s'élevant à 
52 056 € attribuée à la commune pour la période 2020-2023. 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

MONTJEAN Rénovation toiture de la Mairie 25 753,36 € 12 870 € 

 Aire de jeux 22 760,46 € 11 380 € 

  
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
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Christian Lefort : Nous sommes donc sur le fonds de concours 2020-2023 qui avait été approuvé 
fin 2019, de 2 900 000 € pour l’ensemble des communes. Pour la commune de Montjean, le fonds 
attribué est de 52 056 €, que cette commune se propose d’affecter en partie sur deux projets : la 
rénovation de la toiture de la mairie, un projet de 25 753 €, pour un fonds affecté de 12 870 €, soit 
50 %, et l’amélioration des aires de jeux existants, pour un total de 22 760 €, pour un fonds de 
11 380 €, soit 24 250 € consommés par la commune sur ces deux projets à prélever sur son 
enveloppe individuelle. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non, nous passons au vote. 
 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  136 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
MONTJEAN 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fond de concours suivant : 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

MONTJEAN Rénovation toiture de la Mairie 25 753,36€ 12 870 € 

 Aire de jeux 22 760,46€ 11 380 € 
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Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : La prochaine délibération porte sur Beaulieu-sur-Oudon. 
 
 

 CC137 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – 
ATTRIBUTION À BEAULIEU-SUR-OUDON 

 
Christian Lefort donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération a décidé, par une délibération du 
conseil communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en 
faveur des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la 
demande faite par la commune de Beaulieu-sur-Oudon.  
 
L'opération porte sur l'aménagement du bourg 3e tranche. Ce projet permettra de sécuriser 
l'ensemble des voies communales de façon à ce que les usagers puissent se rencontrer de manière 
apaisée. Les objectifs sont de faire ralentir les véhicules, de sécuriser les usagers vulnérables 
(piétons et cycles) en créant de véritables cheminements sécurisés et accessibles, ainsi que de 
dégager de la visibilité aux accroches avec les impasses. Ces aménagements concernent la rue de 
la Vigne, la rue des Vergers, la rue des Sports, la route de la Riauté, les abords du terrain de football 
et enfin l'impasse du Bordage. 
 
Les travaux d'aménagement du bourg ont commencé le 17 mai 2021.  
 
Conformément au règlement intérieur du fonds de concours 2020-2023, il vous est proposé d'allouer 
la totalité de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune pour la période 2020-2023, soit 
26 171  €. 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

BEAULIEU-SUR-OUDON 
Aménagement du bourg 

3e tranche 
399 037 € 26 171 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération bénéficiera du versement de 50 % du fonds de concours sur présentation d'une 
attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur présentation du bilan financier de 
l'opération accompagné d'un état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable 
public et de la preuve de la publicité présente sur le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget primitif 2021. 
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Christian Lefort : Dans le même cadre, la commune de Beaulieu-sur-Oudon a une enveloppe de 
26 171 € sur ce fonds de concours 2020-2023, qu’elle se propose d’affecter en totalité sur une 
grosse opération d’aménagement du bourg, sur sa troisième tranche. Cela concerne la sécurisation 
de voies communales, pour un projet de 399 037 €. C’est donc la totalité du fonds, 26 171 €, qui est 
affectée à cette opération. 
 
Florian Bercault : Merci. Pas de remarque ? Nous passons au vote. 
Le résultat, c’est l’unanimité. Merci. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 
 

N °  137 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
BEAULIEU-SUR-OUDON 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fonds de concours suivant : 
 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de concours 
attribué  

BEAULIEU-SUR-OUDON 
Aménagement du bourg 

3e tranche 
399 037 € 26 171 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant, est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
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Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : Nous passons à la dernière délibération, sur La Chapelle-Anthenaise. 
 
 

 CC138 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – 
ATTRIBUTION À LA CHAPELLE-ANTHENAISE 

 
Christian Lefort donne lecture du rapport suivant :  
 
I - Présentation de la décision 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal, Laval Agglomération  a décidé, par délibération du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019, de renouveler le dispositif de fonds de concours en faveur 
des communes membres sur la période 2020 à 2023. Il est donc possible de statuer sur la demande 
faite par la commune de La Chapelle-Anthenaise. 
 
L'opération porte sur les frais de fluide et d'entretiens sur plusieurs bâtiments tels que la salle des 
Embellies, l'école Eugène Ionesco, la mairie, la salle Abbé Saget et le bureau d'animation jeunesse. 
De manière générale, des frais ont été engagés pour ces bâtiments (frais de chauffage, d'électricité, 
de fourniture d'eau, de maintenance, de réparations et prestations de nettoyage). 
 
Conformément au règlement intérieur du fonds de concours 2020-2023 de Laval Agglomération, il 
vous est proposé d'allouer un fonds de concours de 18 123,95 € à prélever sur l'enveloppe 
individuelle s'élevant à 56 332 € attribuée à la commune pour la période 2020-2023. 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

LA CHAPELLE-
ANTHENAISE 

Frais de dépenses affectées aux 
bâtiments (frais de chauffage, 
d'électricité, de fourniture d'eau, de 
maintenance, de réparations et 
prestations de nettoyage) 

36 247,91 € 18 123,95 € 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le fonds de concours sera versé sur présentation du bilan financier de l'opération accompagné d'un 
état des dépenses et des recettes de l'opération visé par le comptable public. Les crédits 
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021. 
 
 
Christian Lefort : Tel que le prévoit le fonds de concours, La Chapelle-Anthenaise se propose 
d’affecter une partie de son fonds de concours, d’un total de 56 332 €, de l’ordre de 18 123 € sur 
des frais de fonctionnement qui concernent les frais de dépenses d’un certain nombre de bâtiments, 
l’école, la mairie, le bureau d’animation jeunesse, etc. Ces dépenses affectées aux bâtiments 
s’élèvent à 36 247 €. 50 % sont repris sur le fonds de concours pour financer ces dépenses. 
 
Florian Bercault : Merci. Des remarques ? Non, nous passons au vote. 
C'est adopté, je vous remercie. 
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Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  138 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À LA 
CHAPELLE-ANTHENAISE 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant création 
d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est attribué à la commune mentionnée dans le tableau ci-dessous, pour la période 2020-2023, le 
fond de concours suivant : 
 

 
 

Commune Projet  
Montant du 
projet HT 

Montant  
du Fonds  

de 
concours 
attribué  

LA CHAPELLE 
ANTHENAISE 

Frais de dépenses affectées aux 
bâtiments (frais de chauffage, 
d'électricité, de fourniture d'eau, de 
maintenance, de réparations et 
prestations de nettoyage) 

36 247,91 € 18 123,95 € 

 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération, ou son représentant, est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons aux sujets culture, avec une modification des statuts du Théâtre 
de Laval. Je laisse la parole à Bruno Fléchard. 
 
 
 

CULTURE 
 
 

 CC139 – MODIFICATION DES STATUTS DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL 
« LE THÉÂTRE DE LAVAL » 

 
Bruno Fléchard donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération n° 116/2020 du conseil communautaire de Laval Agglomération, en date du 
28 septembre 2020, les statuts de l'établissement public local "Le Théâtre de Laval" ont été adoptés, 
puis modifiés par délibération n° 141/2020 du 9 novembre 2020. 
 
Par courrier en date du 10 février 2020, Franck Riester, Ministre de la Culture a désigné le Théâtre 
de Laval comme une des structures éligibles à un nouveau label "spectacle vivant" dont la création 
sera juridiquement effective début 2022 : "Les Centres Nationaux de la Marionnette".  
 
Pour permettre l'aboutissement du processus de labellisation et le versement des financements qui 
en découlent, la Direction Générale de la Création Artistique du Ministère de la Culture souhaite de 
nouveaux aménagements de nos statuts : 

- un resserrement de la composition du conseil d'administration à 13 membres (11 membres 
de droit et 2 membres associés) contre 20 actuellement, 

- une explicitation du rôle du directeur et de sa nomination pour se mettre en conformité avec 
le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et aux conventionnements dans 
les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pas d'impact budgétaire. 
 
 
Bruno Fléchard : Merci, Monsieur le président. Oui, la lente mue du théâtre continue, puisque pour 
rappel, elle est passée d'un service de la collectivité à l’EPL en début d'année 2020-2021. Là, nous 
avançons encore puisque nous avançons notamment sur le label Théâtre national de la marionnette, 
qui était jusqu'à encore aujourd'hui discrètement indiqué « en préparation », parce que le label 
n'existait tout simplement pas au niveau national. Le label vient d'être créé et devrait donc se mettre 
en œuvre dès 2022 pour le Théâtre de Laval. À la clé, c'est quand même un apport financier de 
l'État qui augmentera jusqu'à 150 000 € alors qu'aujourd'hui le théâtre bénéficie d'une subvention 
de la DRAC de 80 000 €. C’est donc une aide substantielle non négligeable. En contrepartie, l'État 
nous demande de revisiter un petit peu nos statuts avec un resserrement de la composition du 
conseil d'administration à 13 membres ; 11 membres de droit et 2 membres associés contre 20 qui 
existaient jusqu'à présent. Il est demandé aussi une explicitation du rôle du directeur et de sa 
nomination pour se mettre en conformité avec le décret adéquat relatif aux labels et aux 
conventionnements dans le domaine du spectacle vivant. Il est bien évident que cette demande ne 
s'applique pas au Théâtre de Laval en particulier, mais que c'est une demande qui s'applique à tous 
les labels du ministère de la Culture en matière de spectacle. Ce sont des mesures qui tendent à 
être des mesures de protection, à donner une plus grande liberté, en tout cas à affirmer la liberté de 
programmation du directeur du théâtre. Vous avez le détail dans les statuts qui sont joints. Il s’agit 
aussi de lui redonner un peu tous les pouvoirs qu'il a sur la gestion de l'équipement, puisque 
maintenant effectivement, l’EPL est un établissement indépendant à part entière. 
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La composition du nouveau CA s'est opérée au sein du CA du théâtre. Nous avons désigné moi-
même, Marie Boisgontier, Jean-Louis Deulofeu, Fabienne Le Ridou et Didier Pillon, en tant que 
conseillers communautaires. Nous ouvrons aussi aux communes membres au sein du conseil 
d'administration du Théâtre de Laval pour les adjoints des communes qui n'avaient pas forcément 
des conseillers communautaires, avec Régine Lenoir et Isabelle Groseil. Il nous semblait important 
dans ce conseil d'administration effectivement de lui donner la pleine mesure de son aspect 
communautaire depuis qu'il est à l’agglomération, et puis surtout d'y associer des communes de la 
deuxième ceinture, qui sont souvent les moins bien loties en termes de prestations. Voilà pour 
l'essentiel des changements de statut. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur ces modifications ? Nous passons au 
vote. 
C'est adopté, je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  139 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
MODIFICATION DES STATUTS DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL "LE THÉÂTRE DE 
LAVAL" 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 

L1412-2, L2221-4, L2221-10 et R 2221-1 et suivants, 
 
Vu la délibération n° 49/2020 du 8 juin 2020 portant déclaration d'intérêt communautaire du Théâtre 
de Laval, 
 
Vu la délibération n° 116/2020 du 28 septembre 2020 portant validation des statuts de 
l'établissement public local "Le Théâtre de Laval", 
 
Vu la délibération n° 141/2020 du 9 novembre 2020 portant modification des statuts – désignation 
des représentants du conseil communautaire au sein du conseil d'administration du Théâtre de Laval 
à compter du 1er janvier 2021, 
 
Considérant que, par courrier en date du 10 février 2020, Franck Riester, Ministre de la Culture, a 
désigné le Théâtre de Laval comme une des structures éligibles à un nouveau label "spectacle 
vivant" dont la création sera juridiquement effective début 2022 : "Les Centres Nationaux de la 
Marionnette", 
 
Que, pour permettre l'aboutissement du processus de labellisation et le versement des financements 
qui en découlent, la Direction Générale de la Création Artistique du Ministère de la Culture souhaite 
de nouveaux aménagements des statuts, 
 
Après avis de la commission culture,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les nouveaux statuts de l'établissement public local "Le Théâtre 
de Laval". 
 
Article 2 
Le conseil communautaire désigne ses représentants au sein du conseil d'administration de 
l'établissement public local intercommunal "Le Théâtre de Laval" : 

- Bruno Fléchard 
- Marie Boisgontier 
- Jean-Louis Deulofeu 
- Fabienne Le Ridou 
- Didier Pillon 

 
Sont désignés pour représenter les adjoints des communes membres au sein du conseil 
d'administration du Théâtre de Laval : 

- Régine Lenoir 
- Isabelle Groseil 

 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons aux sujets transition économique et enseignement supérieur avec 
un rapport annuel 2020 sur la délégation de service public très haut débit. Je laisse la parole à 
Jérôme Allaire. 

 
 
 

TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 
 

 CC140 – TRÈS HAUT DÉBIT – DÉLÉGATION SERVICE PUBLIC – RAPPORT 
ANNUEL 2020 

 
Jérôme Allaire donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération a confié à Laval Très Haut Débit (THD) la mission de développer le très haut 
débit sur les 20 communes de Laval Agglomération. 
 
En vertu de l'article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales, Laval THD, en tant que 
délégataire, est chargée de communiquer à Laval Agglomération, le délégant, un rapport comportant 
notamment les comptes afférents à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de 
la qualité du service avant le 1er juin de chaque année. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Jérôme Allaire : Merci, Monsieur le président. Ne soyez pas surpris par les abréviations que vous 
allez voir. Je vais essayer de vous les expliquer au fur et à mesure. En introduction, ce rapport met 
en avant l'année 2020 qui a été marquée par la crise sanitaire, qui a perturbé bien évidemment la 
fin du déploiement initialement prévu. Il y a donc eu un avenant au 30 juin 2020. Il y a eu un arrêt 
également d’un sous-traitant d'Orange pendant le premier confinement, totalement, donc une reprise 
difficile au mois de mai. Il y a eu également l’arrêt d’une société sur l’activité de plantation de poteaux, 
avec quelques difficultés d’élagage, que vous pouvez vivre dans vos communes. Il y a eu une 
prolongation qui a été accordée sur les délais de déploiement du réseau FTTH et vers les particuliers 
jusqu’au 23 novembre 2020, soit quatre mois complémentaires. Le catalogue de services de Laval 
THD s’est également enrichi d’une nouvelle offre de location en fibre optique à NRO-NRA (les nœuds 
de raccordement optique et abonnés), et d’un ajustement de l’offre vers les particuliers, pour 
accueillir les nouveaux opérateurs commerciaux d’envergure nationale. Concernant la première 
mission vers les entreprises, l’année 2020 a surtout été marquée par un ralentissement de l’activité 
commerciale. Bien évidemment, c’était la crise sanitaire qui ne nous a pas lâchés, et la maturité du 
marché d’entreprises, avec 230 accès pour les entreprises et collectivités. De nouveaux besoins ont 
été pris en compte avec l’arrivée des nouvelles offres FTTH activée et l’offre de collecte IP des flux 
NRO pour l’activité THD et Mayenne fibre, entraînant une augmentation significative du chiffre 
d’affaires pour l’hébergement en nœuds de raccordement optique pour les nouveaux usagers et 
opérateurs commerciaux. Ces évolutions sont marquées par la réingénierie de nos deux shelters 
principaux (Senelle et Meurger) en tant que Nœuds de collecte des opérateurs comme SFR et 
Bouygues, en plus des opérateurs alternatifs qui y récupèrent leur flux vers les particuliers qui sont 
activés. Vous avez les opérateurs à gauche et les utilisateurs professionnels à droite.  
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Concernant le raccordement réseau vers les particuliers, le déploiement s’est poursuivi, avec le 
décalage de la crise. Même si la fin du déploiement industriel est prononcée, il reste quelques cas 
particuliers à finaliser comme les cas d'habitations situées à la frontière entre Laval Agglomération 
et d'autres EPCI. C’est le cas sur des communes qui sont vraiment à l’extérieur de Laval 
Agglomération, où ce sont les EPCI et Mayenne fibre qui vont reprendre la suite, parce que c’est 
plus simple de se raccorder par une autre commune ou un autre EPCI. Cela prendra un peu plus de 
temps pour certains habitats. 23 089 logements sont raccordables à fin 2020. 193 prises restent à 
réaliser dans la zone DSP sur les 23 282, dont 102 par Mayenne Fibre et 91 par Laval Très Haut 
débit. L'opérateur doit également déployer les derniers cas particuliers identifiés sur la zone d’appel 
à manifestation d’intérêt d’investissement de la Ville de Laval. 32 769 prises raccordables sur la Ville 
de Laval sur les 33 733 logements, soit 97 % des logements. Au niveau exploitation, 86 clients ont 
été fortement impactés suite à un accident de voiture qui a endommagé une armoire de 
mutualisation sur la commune de Louverné en 2020. 
Concernant les faits marquants de l’année 2020, en relation contractuelle, c’est une nouvelle offre 
de location, de la fibre optique et vers les nœuds optiques. Il y a deux raccordements de collecte 
réseau entre les NRO de Laval THD et les NRA d'Orange aux opérateurs nationaux d'envergure 
nationale afin de collecter leur trafic et d'offrir leurs services internet. Cela a permis à l'ensemble des 
4 opérateurs d'être présents sur le réseau de Laval THD : Orange depuis 2012, Free a ouvert sa 
commercialisation en mars 2020, Bouygues et SFR ont réalisé leurs raccordements techniques en 
2020 et lancé leurs offres commerciales fin 2020– début 2021. Bouygues est d’ailleurs passé dans 
plusieurs communes pour faire des opérations commerciales. L'ajustement de l'offre FTTH passif 
est destiné aux opérateurs commerciaux qui souscrivent à l'offre vers les particuliers et qui 
souhaitent partager les investissements avec un partenaire financier. L'opérateur Free par exemple 
s'est associé à l'opérateur IFTR, en conservant les investissements en amont des points de 
mutualisation et en laissant les opérations à IFTR, en aval des points de mutualisation. La prochaine 
fois que je présenterai cela, je ferai un schéma. Ce sera beaucoup plus simple à comprendre. Loïc 
m’a fait un schéma, et c’était très clair. Quand on voit un schéma avec les armoires et les points de 
raccordement, les particuliers et les entreprises, on comprend ce qu’il y a derrière chacun des codes. 
Concernant la mission un et les réseaux entreprises, les offres FOP représentent 68 % des accès 
vendus (+ 3 % rapport à 2019). Nous constatons également une progression des offres activées (+ 
10 %). 11 opérateurs de services s'appuient sur les offres professionnelles. Les quatre opérateurs 
nationaux bénéficient des offres d'hébergement dans les NRO et du réseau de Laval THD. À noter 
que le réseau d’initiative publique Mayenne Fibre héberge les nœuds de collecte de son offre 
particuliers activé sur les deux points optique Laval très haut débit. Concernant le réseau vers les 
particuliers, le nombre de clients particuliers (plus de 12 500) est en augmentation, avec un taux de 
pénétration commerciale de 54 %. C’est pour dire que ce n’est pas parce que la fibre est déployée 
que tout le monde la prend. C’est essentiellement réparti entre Orange et Free, qui a lancé sa 
commercialisation mi 2020. Bouygues et SFR ont signé et rentrent sur le marché depuis peu. 10 
contrats usagers ont été signés sur la nouvelle offre particuliers et 2 premiers opérateurs MCT et 
Coriolis ont démarré leur commercialisation fin 2020. Le site commercial est également en refonte. 
Concernant le rapport financier, le chiffre d’affaires "entreprise" est en hausse. Ce qui est plutôt 
positif. C’est également le cas pour le chiffre d’affaires "particulier", avec respectivement 1 089 000 € 
et 2 880 000 €. Les charges d’exploitation sont maîtrisées, malgré une augmentation liée au volume 
d’activité, à 1 259 000 €. Le résultat net est de 1 380 000 €. L’investissement total cumulé est de 
32 250 000 € depuis le lancement. C’est -8 % par rapport au prévisionnel, dû au retard de 
déploiement des habitats dispersés. Il y a le versement de 460 000 € de subventions au titre du 
surcoût lié au traitement des cas d’exclusion. 
Avez-vous des questions ? Je fais ma première réunion avec Laval THD vendredi. 
À la limite, je garderai vos questions si je n’ai pas la réponse. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Vous avez tout compris. S’il n’y a pas de 
questions, je vous propose de prendre acte de ce rapport annuel. Merci à Jérôme. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
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N°  140 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
TRÈS HAUT DÉBIT – DÉLÉGATION SERVICE PUBLIC – RAPPORT ANNUEL 2020 
 
Rapporteur : Jérôme Allaire 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la décision n° 103/2012 du conseil communautaire de Laval Agglomération portant délégation de 
service public relative à l'établissement et à l'exploitation des fibres optiques d'un réseau 
communautaire de communications électroniques à très haut débit, 
 
Considérant qu'en application de l'article L 1411-3 du code général des collectivités territoriales, il 
appartient au délégataire de transmettre au délégant un rapport détaillé concernant l'année écoulée 
avant le 1er juin de chaque année, 
 
Considérant le rapport d'activité 2020 transmis par Laval THD, 
 
Considérant l'examen du rapport par la CCSPL du 7 septembre 2021, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport d'activité 2020 de Laval THD dans le cadre de la 
délégation de service public relative à l'établissement et à l'exploitation des fibres optiques d'un 
réseau communautaire de communications électroniques à très haut débit. 
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Les différentes annexes sont disponibles au service Assemblées 
 
 
Florian Bercault : Nous passons à la délibération suivante, qui est l’approbation d’une convention 
de partenariat entre la Région, Laval Agglomération et le centre technique industriel de la plasturgie 
et des composites. Je laisse la parole à Jérôme Allaire. 
 
 

 CC141 – APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 
RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE, LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE CENTRE 
TECHNIQUE INDUSTRIEL DE LA PLASTURGIE ET DES COMPOSITES (CTIPC) – 
SOUTIEN À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D'ACTIONS 2021 D'IPC LAVAL 

 
Jérôme Allaire donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de sa politique de soutien des pôles de compétences scientifiques et technologiques 

présents sur le territoire, Laval Agglomération accompagne, depuis sa création, le CEMCAT, un 

centre d'étude et de recherche centré sur les process de transformation des matériaux composites. 

Ce dernier a été absorbé par le Centre Technique Industriel (CTI) Innovation Plasturgie Composites 

et est devenu, au 1er janvier 2017, IPC Laval. 

 

En application des dispositions de la loi NOTRe, la Région est seule compétente pour définir sur 

son territoire, des orientations en matière de développement économique et d'innovation. Cependant 

les Communautés d'Agglomération, EPCI à fiscalité propre, ont la possibilité d'intervenir en 

complément de la Région dans le cadre d'une convention de partenariat. 

 

Depuis 2019, le soutien de la Région est fléché sur les actions de ressourcement qui permettent 

d'accroître les compétences technologiques des équipes (12 ETP à Laval) pour préparer les 

innovations futures des entreprises ligériennes. Les besoins actuels des industriels de la plasturgie 

sont liés, notamment, aux enjeux de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC). 

 

Afin de poursuivre l'accompagnement financier d'IPC Laval, il est proposé de donner un avis 

favorable à la signature de la convention entre la Région des Pays de la Loire, Laval Agglomération 

et le Centre Technique Industriel de la Plasturgie et des Composites (CTIPC). 

 

Cette convention autorise Laval Agglomération à attribuer à IPC Laval, une subvention d'un montant 

global de 98 340 €, qui se décompose comme suit : 

- 38 340 € en soutien au loyer supporté par IPC LAVAL au titre du bâtiment situé rue Léonard 

de Vinci, à Changé, 

- 60 000 € sur une dépense subventionnable de 340 690 € au titre de la réalisation des projets 

de ressourcement menés en 2021. 

 

Il est précisé que les dépenses éligibles sont prises en compte entre le 1er janvier 2021 et le 31 

décembre 2021 et que le montant de l'aide versée au titre de la réalisation des projets de 

ressourcement, s'ajustera en fonction du réalisé. 

 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette subvention a fait l'objet d'une inscription au budget primitif 2021. 
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Jérôme Allaire : C’est une convention annuelle aujourd’hui qui comprend deux pans. C’est une 
convention en partenariat avec la Région Pays de la Loire. L’IPC se situe entre le Laval Virtual Center 
et Laval Mayenne Technopole. On subventionne à la fois un aspect de location de bâtiments et de 
la recherche et développement sous forme de doctorants. Ce qui est plutôt intéressant, mais nous 
avons des doctorants qui arrivent pour trois ans. Il y a un rendez-vous qui est également prévu cette 
semaine pour conventionner sur des durées de trois ans. Cela correspond à une meilleure visibilité, 
puisque nous savons, une fois que nous rentrons des doctorants, qu’ils vont être là trois ans. Cela 
nous permettra d’avoir une meilleure visibilité budgétaire, en lien avec la Région, sur ces 
engagements. Aujourd’hui, le montant est de 98 340 €. Il y a 38 000 € de loyer et 60 000 pour les 
doctorants. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non, je vous propose de passer au vote. 
C'est adopté, je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 

 
N°  141 / 2021  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA RÉGION DES PAYS DE LA 
LOIRE, LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE CENTRE TECHNIQUE INDUSTRIEL DE LA 
PLASTURGIE ET DES COMPOSITES (CTIPC) – SOUTIEN À LA MISE EN ŒUVRE DU 
PROGRAMME D'ACTIONS 2021 D'IPC LAVAL 
 
Rapporteur : Jérôme Allaire 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L5211-2 et L5211-10, L1611-4 et suivants, L4221-1 et suivants, 
 
Considérant l'intérêt de soutenir le programme d'actions par IPC Laval dans le domaine des 
matériaux composites, 
 
Considérant la possibilité pour Laval Agglomération d'intervenir, en complément de la Région, au 
financement de ces actions, 
 
Considérant le projet de convention de partenariat entre la Région des Pays de la Loire, Laval 
Agglomération et le Centre Technique Industriel de la Plasturgie et des Composites (CTIPC), 
permettant à Laval Agglomération d'attribuer à IPC Laval, une subvention globale de 98 340 € au 
titre de l'année 2021, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes de la convention de partenariat établie entre la Région des Pays de la Loire, Laval 
Agglomération et le Centre Technique Industriel de la Plasturgie et des Composites (CTIPC), joint 
en annexe de la présente délibération, sont approuvés. 
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Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération.  
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons aux questions de mobilité, sur les tarifs préférentiels sur l’A81. Je 
laisse la parole à Isabelle Fougeray. 
 
 
 

MOBILITÉ 
 
 

 CC142 – TARIF PRÉFÉRENTIEL DE L'A81 ENTRE LES ÉCHANGEURS DE LAVAL 
EST ET LAVAL OUEST – AVENANT N° 2 À LA CONVENTION DE FINANCEMENT 
ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
MAYENNE 

 
Isabelle Fougeray donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de la congestion des rocades lavalloises et de la création de nouvelles zones 
d'activités, Laval Agglomération et le Conseil départemental de la Mayenne ont souhaité, à titre 
expérimental, faciliter l'usage de l'autoroute A81 entre les deux échangeurs Laval Est et Laval Ouest. 
 
Un dispositif de tarif préférentiel via un abonnement dénommé « TransLaval » a ainsi été mis en 
place le 1er septembre 2018 en partenariat avec Cofiroute. Il offre des conditions de réduction 
particulières du montant du péage aux automobilistes professionnels et non professionnels de 
classe 1, 2 et 5 pour les trajets spécifiques entre les gares de péages de Laval Est et Laval Ouest. 
Les coûts de mise en place du dispositif et des trajets ont été ainsi pris en charge par les collectivités ; 
seul le coût de l'abonnement restait à la charge de l'usager. 
 
Cette expérimentation d'une durée de deux ans a fait ainsi l'objet de deux conventions : 

- l'une entre le Conseil départemental de la Mayenne et Cofiroute, 
- l'autre entre le Conseil départemental de la Mayenne et Laval Agglomération, qui participe à 

hauteur de 50 % au financement de l'opération, via un fonds de concours. 
 
La convention, signée par les présidents des deux collectivités les 5 et 24 juillet 2018, précise qu'un 
avenant pourra être rédigé suivant la réelle fréquentation et pour prolonger le dispositif.  
 
La convention « Libert-t TransLaval » entre Cofiroute et le Conseil départemental de la Mayenne a 
fait l'objet d'un avenant afin de prolonger l'expérimentation d'un an, soit jusqu'au 31 août 2021 en 
accord avec Laval agglomération.  
 
Un second avenant a été validé à la commission permanente du département début septembre 2021 
pour prolonger ce dispositif d'un an supplémentaire soit jusqu'à fin août 2022. 
 
Le présent avenant n° 2 a pour objet de prolonger d'un an supplémentaire la durée de cette 
convention relative au versement d'un fond de concours par Laval Agglomération au Département 
de la Mayenne. Ce dispositif de tarif préférentiel sur l'A81 lié à l'abonnement « Libert-t TransLaval » 
sera financé à hauteur de 50 % par Laval Agglomération jusqu'au 31 août 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Laval agglomération a financé en 2018 sa part liée aux frais d'installation (20 500 €) et sur la période 
de septembre 2018 à mars 2021, elle a financé à ce jour les trajets à hauteur de 84 019,78 €. 
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Un complément budgétaire de 15 000 € a été demandé en DM1 pour couvrir les factures qui seront 
transmises en 2021 et 25 000 € complémentaires seront demandés au BP 2022.  
 
Des crédits sont inscrits sur la ligne de crédit 26772 du budget 1. 
 
Il vous est proposé : 

- d'accepter les termes de la convention, 
- d'autoriser le président à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 
 
Isabelle Fougeray : Merci, Monsieur le président. En effet, plus précisément, cela concerne 
l’avenant numéro deux à la convention de financement entre Laval Agglomération et le Conseil 
départemental de la Mayenne. Pour rappel, un dispositif de tarif préférentiel a été mis en place en 
septembre 2018 en partenariat avec Cofiroute. Ce dispositif a fait l'objet de deux conventions, l’une 
entre le Conseil départemental et Cofiroute, l'autre entre le Conseil départemental de la Mayenne et 
Laval Agglomération, qui participent à hauteur de 50 % au financement de l'opération via un fonds 
de concours. Ces deux conventions avaient une durée de deux ans. Elle a déjà fait l’objet d'un 
premier avenant afin de prolonger l'expérimentation jusqu'au 31 août 2021, en accord avec Laval 
Agglomération. Un second avenant a été validé à la commission permanente du département en 
septembre 2021 pour prolonger à nouveau d’un an supplémentaire, soit jusqu'à fin août 2022. Le 
présent avenant a pour objet de prolonger d'un an supplémentaire la durée de la convention relative 
au versement des fonds de concours par Laval Agglomération au département de la Mayenne. Dans 
le cadre de cet avenant, un complément budgétaire de 15 000 € a été demandé dans le cadre de la 
décision modificative que vient de nous présenter François Berrou, afin de couvrir les factures qui 
seront transmises en 2021. 25 000 € complémentaires seront demandés au budget primitif 2022. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des observations ? C’est clair ? Je vous propose donc de passer 
au vote. 
C’est adopté à l’unanimité. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 
N°  142 / 2021  

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 23  NOVEMBRE 2021  

 
TARIF PRÉFÉRENTIEL DE L'A81 ENTRE LES ÉCHANGEURS DE LAVAL EST ET LAVAL OUEST 
– AVENANT N° 2 À LA CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET 
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Considérant la nécessité de décongestionner les rocades de Laval et de la création de nouvelles 
zones d'activités, il est souhaité, à titre expérimental, de faciliter l'usage de l'autoroute A81 entre les 
deux échangeurs Laval Est et Laval Ouest, 
 
Que Cofiroute prolonge le dispositif de tarif préférentiel d'un an en lien avec le Conseil 
Départemental et en accord avec Laval agglomération, 
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Qu'il convient dès lors de conclure un avenant n°2 à la convention avec le Conseil départemental 
de la Mayenne, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les termes de l'avenant n° 2 à la convention relative au 
versement d'un fonds de concours par Laval Agglomération au Département de la Mayenne pour 
les tests de tarif préférentiel sur l'A81 sur une durée d'un an soit jusqu'au 31 août 2022. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous passons à une autre délibération concernant le partenariat sur le 
covoiturage domicile-travail avec Klaxit. 
 
 

 CC143 – TRANSPORTS URBAINS – PARTICIPATION AU COVOITURAGE TOUT 
PUBLIC AVEC KLAXIT 

 
Isabelle Fougeray donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
En partenariat avec la société Klaxit, Laval Agglomération a décidé de mettre en place une solution 
de covoiturage à destination des salariés.  
 
Dans un premier temps le service, cofinancé dans le cadre d'un appel à projets C2E, a été mis en 
place auprès des entreprises de plus de 100 salariés. 
 
Le principe de fonctionnement de ce nouveau service est de permettre au conducteur de bénéficier 
d'une indemnité kilométrique incitative, et au passager de bénéficier d'un déplacement gratuit ; les 
frais liés au covoiturage étant financé par les C2E, le temps de l'expérimentation.  
 
Laval Agglomération souhaite développer cette expérimentation à l'ensemble de la population et aux 
mêmes conditions financières ; c'est-à-dire gratuité pour le passager. 
 
Il est précisé que la Région des Pays de la Loire a également mis en place une aide financière au 
covoiturage, mais cette aide laisse à charge du passager la somme de 0,50 € par voyage. 
 
L'objet de la présente délibération est de prendre en charge cette somme. 
 
II – Tarifications  
 
Programme tous covoitureurs 
 
Programme CEE pour les sites de plus de 100 salariés/agents. 

 
Programme de la Région  
 

- pour les entreprises (et/ou site) de – de 100 salariés, 
- le grand public, 
- les sites de + de 100 salariés quand le budget C2E alloué est dépensé. 
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Proposition de financement Laval Agglomération 
 
Une estimation du nombre de voyages en covoiturage a été faite par la société Klaxit à 2 000 trajets 
par mois. La participation de Laval Agglomération étant proposée à 0,50 € par trajet; le budget à 
prévoir pour cette année d'expérimentation serait de 12 000 €, somme à inscrire sur le budget 2022. 
 
Isabelle Fougeray : En effet, en partenariat avec la société Klaxit, Laval Agglomération a décidé de 
mettre en place une solution de covoiturage dans un premier temps à destination des salariés, 
cofinancée dans le cadre d'un appel à projets CEE. Cela a été mis en place auprès d’entreprises de 
plus de 100 salariés au printemps dernier. Le principe de fonctionnement est le suivant : il permet 
au conducteur de bénéficier d'une indemnité kilométrique incitative et aux passagers de bénéficier 
d'un déplacement gratuit financé par le dispositif Tous covoitureurs et les CEE. Suite à cela, Laval 
Agglomération souhaite développer et aller plus loin dans l’expérimentation pour l’étendre à 
l’ensemble de la population, et ceci dans les mêmes conditions financières, c’est-à-dire avec la 
gratuité pour le passager. Juste pour rappel, la Région Pays de la Loire a également mis en place 
une aide financière au covoiturage. Mais cette aide laisse à la charge du passager la somme de 
0,50 € par voyage.  
Ce qui vous est proposé ce soir, dans cette délibération, c’est de prendre en charge cette somme 
de 0,50 € par voyage, de manière à ce qu’il y ait la gratuité pour le covoituré. Une estimation du 
nombre des voyages a été faite par la société Klaxit. Elle est à hauteur de 2 000 trajets par mois. La 
participation de Laval Agglomération étant proposée à 0,50 € par trajet, le budget à prévoir pour 
cette année d’expérimentation serait de 12 000 €, somme qui serait à inscrire sur le budget 
primitif 2022. 
 
Florian Bercault : Des questions, des observations ? C’est l’occasion de promouvoir à nouveau ce 
dispositif et de vous inviter à en parler autour de vous. Je crois que nous sommes là aussi pour être 
des ambassadeurs de ce que nous proposons. Voilà pour le covoiturage domicile-travail.  
Nicole Bouillon, une réaction. 
 
Nicole Bouillon : On pourrait peut-être l’étendre à des entreprises de plus petite taille, puisque nous 
sommes limités actuellement à 100 salariés pour l’expérimentation. 
 
Isabelle Fougeray : C’est cela. Mais le fait de l’élargir à tout public fait que l’ensemble des sociétés 
du territoire vont pouvoir en bénéficier. C’est vraiment l’idée, de pouvoir l’étendre au-delà du 
dispositif Tous covoitureurs porté par Klaxit. 
 
Florian Bercault : L’idée est vraiment d’étendre l’expérimentation, qui prend du temps, mais 
fonctionne. 
 
Isabelle Fougeray : Les premiers chiffres sont très encourageants. Il y a eu une seconde vague 
d’entreprises qui sont rentrées dans le dispositif Klaxit en septembre, dont Laval Agglomération, la 
ville de Laval et l’hôpital. On sent que c’est un dispositif qui commence à trouver son public. 
 
Florian Bercault : Merci. Je vous propose de passer au vote. 
C’est adopté. Je vous remercie. 
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Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 
N°  143 / 2021  

 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU  23  NOVEMBRE 2021  

 
TRANSPORTS URBAINS – PARTICIPATION AU COVOITURAGE TOUT PUBLIC AVEC KLAXIT  
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la décision du président 105/2021 du 29 avril 2021 de recourir à l'UGAP pour les besoins de 
Laval  Agglomération pour la réalisation d'une expérimentation de covoiturage avec l'entreprise 
Klaxit, 
 
Considérant la volonté de Laval Agglomération de poursuivre ses actions en faveur de la mobilité 
durable, 
 
Que le soutien apporté aux particuliers à l'usage du covoiturage permettra d'agir en ce sens, 
 
Après avis de la commission mobilité,  
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Laval Agglomération conventionne avec l'entreprise Klaxit afin de mettre en place la gratuité des 
covoiturages pour les covoiturés. 
Ce financement s'effectue dans le cadre de l’expérimentation en cours sur Laval Agglomération. 
Il a été calculé sur la base de l'accompagnement actuel de la Région des Pays de la Loire et fera 
l'objet d'une réévaluation en cas de modification de celui-ci. 
Ce conventionnement courra pour toute l'année 2022. 
 
Article 2 
Le montant estimé budgété pour l'année 2022 est de 12 000 €. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération, ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers communautaires 
s'étant abstenus (François Berrou, Christian Lefort, Corinne Segretain). 
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Florian Bercault : Nous passons à la dernière délibération, liée aux sujets aménagement, habitat 
et politique de la ville. Il s’agit d’un droit de préemption concernant Châlons-du-Maine. Je laisse la 
parole à Christine Dubois. 
 
 
 

AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 
 
 

 CC144 – CHÂLONS-DU-MAINE – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN – RETRAIT 
PARTIEL DE LA DÉLÉGATION À LA COMMUNE POUR DÉLÉGUER À 
L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL (EPFL) MAYENNE-SARTHE 

 
Christine Dubois donne lecture du rapport suivant : 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application de l'article 136-II de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et 
un urbanisme rénové (ALUR) et de l'article L211-2 al.2 du code de l'urbanisme, Laval Agglomération 
est devenue depuis le 1er janvier 2016, compétente de plein droit et sans formalité en matière de 
Droit de Préemption Urbain (DPU). 
L'article L213-3 du code de l'urbanisme indique que "le titulaire du droit de préemption peut déléguer 
son droit à l'État, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant vocation (dont 
l'Établissement Public Foncier cité par l'article L324-1 du code de l'urbanisme) ou au 
concessionnaire d'une opération d'aménagement. Cette délégation peut porter sur une ou plusieurs 
parties de zones concernées ou être accordée à l'occasion de l'aliénation d'un bien". 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2019, suite au nouveau PLUi, Laval Agglomération a 
décidé : 

- d'instaurer le droit de préemption urbain sur l'ensemble des zones U et AU, 
- de déléguer aux communes l'exercice du droit de préemption au sein des périmètres 

susmentionnés à l'exception des secteurs classés UE et AUE. 
 
La commune de Châlons-du Maine a reçu les 30 septembre 2021 et 5 octobre 2021 deux 
déclarations d'intention d'aliéner (DIA) concernant un bien à diviser cadastré section AA n° 210 situé 
en cœur de bourg en zone UA et UB au 30 rue Principale. La commune a saisi l'Établissement public 
foncier local Mayenne – Sarthe en vue de préempter et de réaliser un portage financier du bien 
concerné. Elle a en effet le projet d'une part, d'y créer des logements destinés à du locatif ou à de 
l'accession à la propriété via un partenariat éventuel avec un bailleur social et d'autre part, 
d'implanter au sein du bâtiment principal existant des logements ou un équipement public (pôle 
culturel, jeunesse ou social) ou d'intérêt collectif. 
 
Afin de mener à bien son projet, la commune de Châlons-du-Maine a sollicité Laval Agglomération 
afin qu'elle récupère le droit de préemption cédé à la commune sur le bien concerné pour le donner 
à l'EPFL.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La présente décision n'a pas d'impact financier. 
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Christine Dubois : Monsieur le président, merci. C’est une délibération qui est proposée ce soir, 
mais qui n’a pas fait l’objet d’une présentation en commission aménagement ou en bureau 
communautaire. La raison en est toute simple : il s’agit d’un problème de délais, puisqu'il s'agit d'un 
droit de préemption urbain où il faut réagir dans un délai maximum de deux mois. Je vous présente 
le sujet concernant la commune de Châlons-du-Maine. Suite à l’approbation du PLUi en 2019, Laval 
Agglomération a décidé d’instaurer le droit de préemption urbain sur l'ensemble des zones U et AU 
et de déléguer aux communes l’exercice du droit de préemption sur ces zones. La commune de 
Châlons-du-Maine a reçu le 30 septembre et le 5 octobre deux déclarations d'intention d'aliéner 
concernant un bien situé en cœur de bourg, en zone UA et UB. La commune a saisi l’EPFL Mayenne 
Sarthe, c'est-à-dire l'établissement public foncier local, en vue de préempter et de réaliser un portage 
financier. La commune a en effet le projet de créer des logements destinés à du locatif ou à de 
l'accession à la propriété, et également d’implanter au sein du bâtiment principal existant des 
logements ou un équipement public ou d'intérêt collectif. Afin de réaliser ce projet, la commune de 
Châlons-du-Maine nous sollicite afin que Laval Agglomération récupère le droit de préemption cédé 
à la commune et que Laval Agglomération puisse le transférer à l'EPFL pour réaliser l'opération. 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou des observations sur cette délibération ? 
Oui, Jérôme Allaire. 
 
Jérôme Allaire : Étant à l’EPFL cet après-midi, je vous précise que le principe a été retenu sur ce 
dossier. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Non, je vous propose donc de passer au 
vote. 
C’est adopté à l’unanimité. Je vous remercie. 
 

Ceci exposé, 
 
IL VOUS EST PROPOSÉ D'ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE : 
 

N°  144 / 2021  
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 NOVEMBRE 2021 
 
CHÂLONS-DU-MAINE – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN – RETRAIT PARTIEL DE LA 
DÉLÉGATION À LA COMMUNE POUR DÉLÉGUER À L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 
LOCAL (EPFL) MAYENNE-SARTHE 
 
Rapporteur : Christine Dubois 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L210-1 et suivants, L211-1 et suivants, L221-1 
et suivants, R211-1 et R213-1 relatifs au Droit de Préemption Urbain, 
 
Vu l'article L324-1 et suivants du code de l'urbanisme régissant les Établissements Publics Fonciers 
Locaux, 
 
Vu les statuts de Laval Agglomération, 
 
Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de Laval Agglomération approuvé le 16 décembre 
2019, 
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Vu la délibération n° 230/2019 en date du 16 décembre 2019 instituant le droit de préemption urbain 
en secteur U et AU et décidant de le déléguer aux communes membres à l'exception des périmètres 
classés en UE et AUE, 
 
Vu les déclarations d'intention d'aliéner concernant la parcelle cadastrée section AA n°210, située 
30 rue Principale à Châlons-du-Maine en secteur UA et UB au PLUI, reçues en mairie les 30 
septembre 2021 et 5 octobre 2021, 
 
Vu la demande de la commune de Châlons-du-Maine en date du 27 octobre 2021 tendant à se voir 
retirer le droit de préemption urbain par Laval Agglomération pour le confier à l'Établissement Public 
Foncier Mayenne-Sarthe dans le cadre d'un projet de création de logements et d'équipement public 
ou d'intérêt collectif, 
 
Considérant l'intérêt du projet de la commune de Châlons-du–Maine, 
 
Que Laval Agglomération est favorable à l'intervention de l'Établissement Public Foncier Local 
Mayenne – Sarthe pour préempter le bien précité, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le retrait de la délégation du droit de préemption urbain à la commune de Châlons-du-Maine sur la 
parcelle cadastrée section AA n° 210 située 30 rue Principale à Châlons-du-Maine concernée par 
les deux déclarations d'intention d'aliéner reçues en mairie les 30 septembre 2021 et 5 octobre 2021, 
est approuvée. 
 
Article 2 
La délégation à l'Établissement Public Foncier Local Mayenne – Sarthe de l'exercice du droit de 
préemption sur la parcelle cadastrée section AA n° 210 située 30 rue Principale à Châlons-du-Maine 
est approuvée. 
 
Article 3  
Les autres modalités du droit de préemption urbain et de délégation aux communes prévues dans 
la délibération du 16 décembre 2019 demeurent inchangées. 
 
Article 4  
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tous documents à 
cet effet. 
 
Article 5  
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération  
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Nous avons épuisé l’ordre du jour de ce conseil. Je vous souhaite une excellente 
fin de soirée. À bientôt. 
 
 
 
La séance est levée à 20 h 14. 


